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RAPPORT MORAL 2017 

 
 
Notre association compte 1240 adhérents1 en légère augmentation sur les années précédentes.  
 
Nous poursuivons nos actions vers eux, mais également vers l’ensemble des consommateurs. Ainsi notre 
secrétaire et nos bénévoles accueillent, dans notre local, nos adhérents venus à notre rencontre ou 
demandant des conseils ainsi que des personnes en quête de renseignements. La répartition géographique 
de certaines de nos interventions est directement liée à la disponibilité de nos bénévoles. Un de nos 
administrateurs résidant en province Nord, notre présence s’y développe. 
 
Les institutions (Nouvelle Calédonie, Provinces, certaines communes) reconnaissent toujours l’intérêt de 
notre travail et nous soutiennent par l'attribution d'aides financières. Nous les en remercions. Elles nous 
demandent également d’être présents dans diverses réunions et de faire part de l’avis des consommateurs 
sur certains sujets. 
 
Merci à nos bénévoles qui s'investissent (réalisation d'enquêtes, évolution des prix, comportement de 
professionnels, étude de dossiers…) et représentent l'association dans de nombreux comités et 
commissions.  
 
Ce rapport moral présente les domaines dans lesquels notre association s’est plus particulièrement investie 
en 2017. Il n’est pas exhaustif. Il faut y ajouter les nombreuses contributions, en fonction de l’actualité, de 
nos bénévoles. Ces contributions font tout autant avancer notre cause. 
  

                                                 
1 Au 31 décembre 2017 (1149 au 31 décembre 2016) 
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1 Actions 
Nos actions concernent divers domaines : 

• ceux dans lesquels nos adhérents nous demandent des conseils ou des appuis pour faire respecter 
leurs droits et résoudre des conflits avec des professionnels ; 

• ceux dans lesquels il apparaît nécessaire de donner, aux professionnels et institutions, des 
informations sur ce qui impacte ou impactera les usagers et consommateurs. 

1.1 Immobilier 
D’après l’ISEE (source Budget Consommation des Ménages – 2008), le logement est le poste principal des 
dépenses des ménages calédoniens. Il serait utile de réactualiser ces chiffres et d’individualiser les 
dépenses entraînées par l’achat des résidences principales. L’ISEE considère en effet que c’est une dépense 
d’investissement (à la différence des loyers) et un remboursement de crédit n’est pas pris en compte dans 
le poste Logement. 
Il conviendrait de mettre à la disposition des consommateurs des moyens facilitant les relations locatives, 
les rapports entre copropriétaires, les marchés avec les professionnels de la construction et de la 
rénovation. Les instruments règlementaires devraient mieux assurer la protection des personnes n’agissant 
pas dans le cadre professionnel et des organes spécialisés devraient les aider dans l’établissement de leurs 
dossiers (crédit, copropriété,…). 

1.1.1 Baux d'habitation   
Peu de contrats écrits sont maintenant non conformes à la loi du 6 juillet 1989, adaptée pour la Nouvelle-
Calédonie par la loi du 20 novembre 2012. Mais les pratiques restent encore parfois tendancieuses : des 
pressions sont faites sur les locataires pour les faire renoncer à leurs droits, surtout pour les plus fragiles 
d’entre eux ; peu de propriétaires et d’agences respectent les prescriptions en matière de régularisation des 
charges locatives ou de remboursement du dépôt de garantie. Les propriétaires ont toujours autant de 
difficultés à obtenir le respect de leurs droits envers des locataires de mauvaise foi. 

La composition de la commission de conciliation, qui pourrait permettre d’apaiser les rapports entre 
preneurs et bailleurs, n’a toujours pas été fixée par le congrès. 

1.1.2 Copropriété 
Les textes permettant d’adapter le texte législatif rendu applicable en 2013 et ceux actualisant les 
dispositions règlementaires n’ont pas été pris par le congrès. 

Nous appelons toujours à une réflexion permettant d’assurer la gestion des toutes petites copropriétés et le 
maintien en bon état des petits immeubles comme ceux construits dans les années 1970.  

1.1.3 Construction 
En la matière, le consommateur reste exposé aux dépassements de délai, aux abandons de chantier, aux 
malfaçons... Nous avons participé à de nombreuses réunions sur l’élaboration d’une règlementation 
énergétique. Malgré le travail effectué en 2016 sur l’élaboration d’une règlementation énergétique, les 
textes n’ont pas encore été adoptés. 
L’année 2017 a vu la création du Comité Technique d‘Evaluation (CTE). Ce comité est chargé de définir 
des normes de construction (le cadre est posé par la délibération n°115 du 24 mars 2016). Notre 
association est membre du CTE.  
Même si des règlementations plus contraignantes ont des répercussions sur les coûts, face aux difficultés 
entraînées par des réalisations faites par des personnes non compétentes ou des constructions gourmandes 
en énergie, il apparaît nécessaire que les institutions adoptent de tels textes et imposent aux promoteurs du 
secteur privé, en raison des nombreux avantages fiscaux accordés, de mettre en œuvre les politiques 
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permettant de diminuer à terme les charges de fonctionnement, notamment en recourant aux énergies 
renouvelables. 

1.2 Economie et fiscalité 
Il nous est demandé de participer à des comités chargés de participer à des réflexions institutionnelles sur 
des problèmes de société et du financement de diverses actions (comité de suivi de l’agenda partagé, 
comptes sociaux), mais aussi à des réflexions menées par le monde économique. 

1.2.1 Comité de suivi de l’Agenda partagé 
Dans le cadre de l’« Agenda partagé », notre association est invitée, depuis juillet 2015, à assister aux 
travaux menés sous l'égide du gouvernement.  

En ce qui concerne la fiscalité indirecte, la taxe générale sur la consommation (TGC) remplace un certain 
nombre de taxes (TGI, TB, TFA, TP, TNH et la TSS). Au cours de l'année 2017, la TGC à taux réduits est 
appliquée en même temps que les taxes qu'elle doit remplacer. Cette « marche à blanc » doit permettre aux 
acteurs économiques de maîtriser les mécanismes d'application, de comptabilité et de déclaration fiscale 
liés à la TGC, et au gouvernement, de s'assurer que les rentrées fiscales prévues seront bien là.  

Notre constat est que la TGC à taux réduits a été le plus souvent été appliquée en sus du prix payé avant 
son introduction. Nous avons noté de très nombreuses irrégularités : TGC ajoutée en caisse, taux appliqué 
au produit inexact… Nous somme surtout très inquiets de l’incompréhension de beaucoup d’acteurs 
économiques : il semble que peu d’entre eux appréhendent ce qu’est le prix hors taxes. Le passage à taux 
pleins laisse craindre une inflation catastrophique pour le pouvoir d’achat du consommateur. D’autant que 
tous les travaux prévus n'ont pas encore abouti, notamment ceux pour une meilleure compétitivité des 
entreprises. 

Concernant la fiscalité directe, l'Impôt sur le Revenu des Personnes Physiques (IRPP) a été modifié pour 
diminuer le montant demandé aux ménages des classes moyennes avec en contrepartie une augmentation 
pour certains contribuables. Notons qu’un avantage fiscal est accordé au consommateur pour certains 
équipements électroménagers en catégorie énergétique A+++ (tout en regrettant que l’offre ne soit pas 
encore à la hauteur !). Nous avons demandé et obtenu que notre association soit enfin éligible au mécénat.   

1.2.2 Etats généraux de l’industrie 
Certains acteurs économiques, les chambres consulaires, une union des artisans (U2P) un syndicat 
(USTKE) et des industriels (FINC) ont organisé les Etats Généraux de l’Industrie (EGI) sous l’égide de la 
FINC. Dans le cadre de la préparation de cette manifestation, un comité de pilotage a été formé. UFC NC a 
été intégré à ce comité et a participé à ces états généraux pour faire connaître les différents souhaits des 
consommateurs.  Notre association continuera à suivre ce dossier en 2018. 

1.2.3 Fiscalité dite « comportementale » 
Il s’agit des taxes sur les boissons alcooliques et sur les boissons sucrées. Elles induisent une hausse des 
prix pour le consommateur, et sont mal comprises par celui dont la consommation est occasionnelle. Notre 
association en a également débattu en interne : baisse du pouvoir d’achat des ménages les plus fragiles, non 
affectation des taxes à une politique agressive de prévention, doute sur l’efficacité… Nous sommes 
conscients de la difficulté, mais nous ne pouvons reprendre des arguments principalement développés par 
les industriels et les importateurs, dont l’intérêt est de repousser sans cesse la mise en place de ces taxes. 
Le consommateur finit toujours par payer le prix de consommations excessives, qu’il en soit l’auteur ou 
pas : dans sa vie sociale, dans ses cotisations salariales…  
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1.3 Commerce / prix à la consommation  
Malgré les espoirs d’une modification des comportements qu’auraient dû induire les textes adoptés sur la 
concurrence et les réflexions menées sur une meilleure compétitivité dans le cadre de la lutte contre la vie 
chère, de nombreuses pratiques commerciales peu recommandables subsistent. 

La Direction des Affaires Economiques (DAE) met à la disposition des consommateurs diverses 
informations, soit lors des visites des particuliers, soit par téléphone, soit par internet. Elle intervient auprès 
des professionnels pour rappeler les règlementations et peut relever les infractions commises. Sur son site 
(www.dae.gouv.nc), elle indique avoir établi en 2015 108 procès-verbaux dont 107 ont abouti à une 
transaction et un à une action en justice, et pour 2016 49 dont 48 ont abouti à une transaction et un à une 
action en justice.  

En avril 2017, nous nous sommes portés partie civile « dans l’intérêt collectif des consommateurs » lors de 
la comparution au tribunal de police de la société Johnston Distribution et de son dirigeant, poursuivis pour 
diverses infractions : publicité mensongère, défaut d’informations sur les conditions de vente et les 
caractéristiques des produits, ventes à prix illicites. Les infractions avaient été constatées par la DAE en 
avril 2015 dans le supermarché Casino Johnston du centre-ville de Nouméa. 

Le 21 septembre 2017 a été rendu le délibéré de jugement pénal. Dans son jugement, le tribunal « compte 
tenu de la nature et de la variété des infractions constatées portant notamment sur les marges commerciales 
illicites, les différences entre le prix annoncé (dans le catalogue publicitaire) et le prix de référence 
réglementaire, les dates de péremption dépassées sur des produits frais, des écarts entre les prix du 
catalogue (publicitaire) et les prix appliqués lors du passage en caisse » a considéré que le préjudice moral 
était avéré pour notre association « puisqu’elle a précisément pour objet de défendre les droits des 
consommateurs calédoniens et d’obtenir réparation pour l’atteinte portée aux droits des consommateurs ». 
En conséquence, le tribunal a alloué à l’association des dommages intérêts 1 franc à régler par le dirigeant 
et 1 million de francs par la société «compte tenu des pratiques commerciales révélées par ces infractions». 

Sur l’action publique, le tribunal a considéré que le versement tardif de l’indemnité transactionnelle après 
mise en mouvement de l’action publique ne pouvait entraîner l’abandon des poursuites le tribunal étant 
valablement saisi ni la relaxe puisqu’il constitue un aveu de culpabilité, mais que les prévenus pouvaient 
bénéficier d’un ajournement du prononcé de la peine « le temps d’indemniser la partie civile ». La société 
et le dirigeant ayant fait appel de cette décision, la cour d’appel a examiné le dossier lors d’une audience le 
2 janvier 2018, audience à laquelle nous étions cités. Elle a rendu mi-janvier 2018 son délibéré. Si elle a 
annulé le jugement du tribunal de police, elle confirme la culpabilité, dispense de peine et condamne la 
société à verser à notre association 1 MF de dommages et intérêts, le dirigeant étant condamné à verser un 
franc.  

C’est une double victoire pour notre association : notre action dans l’intérêt collectif des consommateurs 
est reconnue et le montant des dommages et intérêts, identique à celui de la transaction, rappelle aux 
professionnels leur devoir de vigilance et de diligence envers les consommateurs. 

En effet, les professionnels concernés ne prennent pas en compte immédiatement les rappels aux textes et 
certains de nos adhérents et des internautes nous signalent régulièrement les infractions qu’ils constatent ou 
les pratiques douteuses de certains depuis des pesées sans que la tare des balances ait été remise à zéro, des 
panneaux d’informations sur des remises commerciales installées de manière trompeuse … quand ils ne 
constatent pas que l’installation de la caisse est faite de telle façon qu’ils ne puissent suivre l’application 
correcte du prix annoncé en rayon. 

Il est donc important que le consommateur s’implique dans le respect de ses droits en n’hésitant pas  à faire 
appeler les responsables des rayons et des caisses, ou à intervenir par écrit. 
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1.4 Fruits et légumes 
L’Interprofession fruits et légumes de Nouvelle-Calédonie (IFEL NC) est une structure associative 
constituée en octobre 2015. Elle regroupe producteurs, grossistes (importateurs ou non), distributeurs et 
consommateurs. La composition de son conseil d’administration repose sur le principe de la parité dans la 
représentation de ses membres entre deux collèges (production et commerce, transformation et 
distribution). Les consommateurs, représentés par notre association, sont observateurs. Deux bénévoles 
participent donc sur invitation au conseil, ainsi qu’à certaines commissions (qualité et régulation du 
marché) avec une voix consultative. 

L’IFEL a pour mission la mise en place d’un nouveau dispositif de régulation du marché des fruits et 
légumes afin de pallier les pénuries et fournir des produits de qualité tout en assurant des prix « justes » 
pour chaque acteur. 

Les résultats sont aujourd’hui mitigés, l’avancement des travaux de l’IFEL ne se faisant pas toujours 
ressentir auprès des consommateurs (pénuries toujours constatées, prix souvent encore trop et 
inexplicablement élevés). 

Par ailleurs, un important travail a été réalisé en interne sur les prix de quelques légumes (chou, carotte, 
oignon, tomate, salade,…) et a fait l’objet de réunions de travail avec le gouvernement. 

De nouvelles difficultés sont apparues fin 2017, avec la création d’une structure concurrente. UFC NC n’a 
pas été invitée à rejoindre cette nouvelle entité. Il faudra veiller à l’évolution de ces deux associations en 
2018, et plus particulièrement le devenir de l’IFEL. 

1.5 Banque 
Les banques sont bien sûr l’exemple type des entreprises placées dans une « bulle » (obligation d’y avoir 
recours et absence de concurrence), leur permettant de privilégier leur intérêt ou plus précisément ceux de 
leurs actionnaires, plutôt que de développer leur action de soutien à l’économie locale. Nous nous 
attachons à défendre les droits des particuliers et obtenons, après des démarches souvent réitérées de la part 
des clients et de nous-mêmes, qu’ils soient respectés. 

Dans un cadre plus général, nous avons formulé auprès du haut-commissaire un certain nombre de 
demandes concernant les frais et pratiques bancaires. Ces demandes ne sont pas totalement satisfaites par 
l’accord entre le haut-commissaire et les banques. Nous avons également noté des pratiques peu 
respectueuses des clients par les services financiers de l’OPT (comme la gestion d’un compte-joint lors du 
décès d’un des titulaires). 

Nous renvoyons le lecteur à nos nombreux communiqués de presse.  

1.6 Environnement 

1.6.1 Pesticides 
Notre action en faveur d’un meilleur contrôle des pesticides présents en Nouvelle-Calédonie se poursuit. 
2017 est l’année de mise en œuvre de la nouvelle règlementation, adoptée début 2017 par le Congrès. 
Force est de constater que le bilan n’est pas à la hauteur de nos attentes : la grande majorité des différents 
acteurs, regroupés au sein d’un comité consultatif, ne s’implique pas dans la recherche de solutions 
alternatives aux pesticides les plus préoccupants (dits « CMR PE » cancérigène, mutagène, reprotoxique et 
perturbateur endocrinien). En sus de notre participation au comité, nous rappelons notre point de vue lors 
des consultations publiques des arrêtés d’agrément de substances actives et d’homologation de pesticides.  
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Concernant la règlementation sur les limites maximales de résidus, nous insistons toujours pour que le 
niveau de protection des consommateurs calédoniens soit au moins équivalent à celui des consommateurs 
européens, ce qui n’est toujours pas le cas. 
Nous rappelons enfin, comme les années précédentes, qu’il n’existe toujours pas de réglementation sur les 
produits phytosanitaires pour les autres usages (industriels, ménagers) et sur les biocides... 

1.6.2 Déchets 
La règlementation des déchets est en place en province Sud, progresse en province Nord et s’est étendue à 
la province des Iles. Notre association participe, en tant que membre, aux commissions d’agrément pour 
les filières de déchets règlementées par les codes de l’environnement des provinces Nord et Sud : son poids 
dans les décisions s’est accru suite à la modification de la composition des commissions (les opérateurs ne 
participent plus au vote). En province Sud, après la mise en place de la filière déchets d’équipements 
électriques et électroniques (DEEE), dont le succès de collecte dépasse les objectifs, le développement des 
filières marque un pas. En Province Nord, le développement des filières traditionnelles (PU, VHU, HU, ...) 
se poursuit, celle des DEEE a commencé. Les difficultés financières de l’écoorganisme chargé de collecter 
l’écoparticipation et d’organiser la collecte et le traitement des déchets règlementés, Trecodec, ont été 
surmontées grâce à des subventions publiques. Ces difficultés sont dues à la baisse du cours des matières 
premières pour les batteries et accumulateurs et les véhicules hors d’usage, à l’augmentation du coût de 
traitement pour les huiles usagées, à la difficulté de recouvrer l’écoparticipation pour les piles et les DEEE, 
à la nécessité d’exporter des pneus (les pneus broyés ne sont pas valorisés, faute de filière de traitement 
local) et enfin au succès de la collecte de la filière DEEE dont les débouchés sont coûteux. Nos 
représentants dans les commissions se positionnent de façon à limiter les hausses tout en sauvegardant le 
devenir des filières. Un équilibre pas toujours facile à trouver. Les communes continuent le développement 
du tri sélectif. Nous réclamons toujours que d’autres filières soient développées (emballages, 
médicaments,…). Concernant les déchets verts, nous avons à nouveau insisté sur l’absolue nécessité de ne 
pas les enfouir ( !) mais de développer des plateformes de compostage. 

1.6.3 Signes de qualité 
Cette démarche vise à apporter des garanties aux consommateurs sur un certain nombre de produits 
agricoles, garanties décrites dans un cahier des charges auquel doivent répondre les producteurs. Notre 
association est membre de l’organisme de gestion des signes. L’encadrement règlementaire est maintenant 
formalisé2. Nous regrettons cependant que certains signes ne soient pas plus activement lancés et que 
d’autres, comme l’agriculture responsable qui a déjà quelques années de recul sur les pratiques, ne 
progressent pas dans leur cahier des charges. Devant la confusion possible pour le consommateur (qui 
pense souvent qu’agriculture responsable signifie absence de recours aux pesticides chimiques de 
synthèse), nous insistons pour que d’une part la communication sur ce signe de qualité soit aujourd’hui 
claire, d’autre part pour que le cahier des charges progresse pour exclure le recours à ces produits. 
Nous avons participé à des comités de certification et y avons notamment rappelé les obligations des 
professionnels en matière de sécurité du personnel. 

1.6.4 Qualité de l’air 
L’UFC NC assure toujours une des vice-présidences de Scal’air au titre du collège des associations et 
personnalités qualifiées, un des quatre collèges qui compose son conseil d’administration. Nos bénévoles 
participent aux réunions administratives et aux commissions techniques. L’élaboration du plan de 
surveillance de la qualité de l’air (PSQA)  pour les 5 prochaines années a rassemblé différents organismes 
et associations. L’ambition affichée nous semble en inadéquation avec les moyens humains et financiers 
actuels. Aussi notre association n’a pas souhaité le valider et s’est abstenue. 

                                                 
2 Il a été adopté par le Congrès en tout début 2017. 
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Les dépassements de seuils sur Nouméa pour le dioxyde de soufre ont été enregistrés à 4 reprises sur  la 
station de Montravel. On compte 20 dépassements de 300 microgrammes par m3 pour la station de l’école 
primaire Griscelli proche de Doniambo. Les quelques 11000 tonnes de SO2 émis chaque année par la 
centrale de Doniambo se dispersent au gré des vents ; ceux d’ouest dirigent les panaches de l’usine vers la 
ville et, malgré le passage à l’utilisation de fuel à très basse teneur en soufre (1% et 0,8%), les seuils  de 
pollution sont parfois dépassés. On observe également 5 dépassements aux poussières PM10 sur 
Montravel. Dans le Sud, seule la station de l’usine de Vale a enregistré 6 dépassements au dioxyde de 
soufre et 2 alertes aux poussières. L’ensemble des stations permanentes de mesures devrait enregistrer en 
2018 les PM 2,5 (poussières inférieures à 2,5 microns).  

Nous avons manifesté notre opposition à la suppression du spot diffusé gratuitement après le journal 
télévisé sur NC1ère ; la chaîne souhaite en effet un caractère prévisionnel plus affirmé. Nous aurions en 
effet souhaité que le public continue à être sensibilisé sur la qualité de l’air. Rappelons que nous avons 
soutenu - voire porté ces dernières années - la mise en œuvre d’une modélisation : les progrès en la matière 
devraient bientôt permettre une prévision à J+1.  

A noter que depuis l’adoption par le congrès, début 2017, de la délibération sur l’amélioration de la qualité 
de l’air, Scal’air est devenu officiellement un organisme agréé chargé de la surveillance des polluants 
atmosphériques présents dans l’air ambiant. 

1.6.5 Observatoire de l’environnement du Grand Sud Calédonien (ŒIL) 
Malgré une baisse significative de la dotation de Vale (de l’ordre de 12 millions), l’observatoire de 
l’environnement du Grand Sud Calédonien a pu maintenir l’essentiel de ses missions. Le personnel de 
l’OEIL est composé de 9 personnes qui ont la charge de surveiller l’évolution environnementale autour de 
l’usine du sud, et, depuis 2016, l’observatoire a élargi son périmètre d’intervention vers la côte oubliée et 
la région de Thio. Une nouvelle action en partenariat s’organise autour de la détection des incendies. 

L’information sur les activités et résultats de l’Observatoire est mise en ligne (www.oeil.nc); elle est 
complétée par l’édition de bulletins papier (18000 exemplaires) qui permettent la sensibilisation d’un large 
public sur les actions programmées (77 pour 2018) et leurs  résultats.  

Une mise à l’écart de la Présidente Martine Cornaille, suite à des rapports tendus avec la direction de Vale, 
a été initiée en juillet 2017 par l’industriel, vraisemblablement sans l’opposition de la Province Sud. La 
baisse de dotation, qui apparaissait pour la présidente comme une promesse non tenue par la direction de 
Vale, a été un élément du conflit. A la fin de l’année 2017, la majorité du CA a soutenu l’industriel. André 
Wama remplace Martine Cornaille jusqu’à l’élection d’un nouveau CA (mi 2018). Notre association avait 
voté en faveur du maintien de la présidente jusqu’au terme de son mandat. 

1.7 Criminalité routière 
Nous avions l‘espoir que les élus s’impliqueraient dans le suivi de l’application du Plan Quinquennal de 
Sécurité Routière (PQSR), voté par le Congrès en décembre 2013, et auquel nous avions sérieusement 
contribué. Mais nous avons été déçus. Nous avons l’impression d’être mis à l’écart des réunions officielles 
ou officieuses qu'ils présidaient même si notre collaboration avec d'autres associations impliquées (comme 
la Prévention Routière) se poursuit. Nous sommes également en contact avec la gendarmerie, les assureurs, 
l’association des contrôleurs techniques. 

Nous avons suggéré aux élus du Congrès de s’impliquer dans ce dossier en prenant l’initiative de voter des 
textes, en déposant eux-mêmes des propositions sur des sujets comme l’interdiction de la publicité sur 
l’alcool. Nous avons à cet effet été reçus par la Commission des droits de la femme et de la famille, mais 
notre idée n’a pas été retenue. En début d’année 2018, le gouvernement a proposé un texte en ce sens. 
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Un texte a également été proposé par le gouvernement sur le contrôle technique des véhicules, mais nous 
n’en connaissons pas les modalités. En définitive, beaucoup de temps et d’énergie perdus alors que 
l’hécatombe se poursuit sur les routes. 

1.8 Santé 
Même si UFC Que Choisir est principalement connue pour des problèmes de consommation courante, elle 
est devenue un acteur associatif incontournable dans le domaine de la santé par ses enquêtes, rapports et 
publications (en particulier Que choisir Santé), ainsi que par son travail de représentation des usagers dans 
les différentes structures de soins. La position défendue par UFC Que Choisir est que la santé doit être 
abordée dans sa globalité. Nous souhaitons le renforcement de la prévention, le renforcement de 
l’organisation de l’offre de soins respectant le principe de l’accessibilité financière. L’usager doit prendre 
sa part de responsabilité dans la préservation de sa santé. Nous avons formulé un certain nombre de 
propositions sur la dépendance et nous demandons une meilleure information et meilleure représentation 
des intérêts des usagers dans les structures d’accueil des personnes âgées. 
 
Si en métropole les niveaux d’action sont multiples (nationaux, départementaux, régionaux), ceux à 
privilégier en Nouvelle-Calédonie sont plus modestes (même si notre participation aux réunions DO 
KAMO et aux Comptes Sociaux a été très riche d’enseignements et surtout vorace en temps !). 
 
Notre action dans le domaine de la santé s’est donc poursuivie : 

• Rencontre avec le Dr Barbe concernant l’application de la loi Clayes Léonetti  
• Participation aux réunions du plan Do Kamo et au comité de pilotage  
• Participation au comité de patients du CHT  
• Participation au comité des usagers de la clinique Nou Magnin, au groupe de pilotage 

chargé de rédiger le projet de soins de la clinique  
• Réunion à la clinique Nou Magnin pour la sensibilisation au bon usage des antibiotiques  
• Stage de formation (par la Fédération) d’un bénévole en métropole sur les thèmes 

suivants : 
 les bonnes pratiques face aux litiges rencontrés (méthode, éthique)  
 l’orientation vers les structures adéquates les plus efficaces correspondantes,  
 l’accompagnement dans une démarche (amiable, de médiation, judiciaire) 
 être la personne recours pour le consommateur (fournir des modèles de lettres, aider 

à constituer des dossiers, etc.) 
 le contrat qui lie médecin et  patient : refus de soins, information médicale, accès 

aux données médicales, consentement aux soins, responsabilité médicale,  infections 
nosocomiales. 

Quelques sujets de réflexion… et d’action en cours et à venir : 
• le comité de patients du CHT ne s’est réuni qu’une fois dans l’année au lieu d’une réunion trimestrielle 

préconisée. Les sujets n’abordent pas les litiges, ces derniers étant traités en intra hospitalier. Ce comité 
ne dispose d’aucune des prérogatives de la commission des usagers telle définie par la loi en 
métropole. 

• La clinique Nou Magnin montre une vraie volonté de faire évoluer la prise en charge du patient, mais 
elle se heurte toutefois aux pratiques de quelques médecins… 

• Les maisons de retraite devraient se doter, si elles ne l’ont pas déjà, d’un conseil de vie sociale. 
• La nécessité d’améliorer les comptes sociaux a fait l’objet de propositions de réduction des dépenses à 

court terme. Ces propositions ont été élaborées lors de nombreuses réunions, auxquelles nous avons 
participé. Notre objectif était d’éviter de voir augmenter la contribution sociale qui impacte tous les 
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revenus mêmes les plus faibles et d’éviter le déremboursement des soins qui deviendraient des restes à 
charge. Les ateliers proposés ont été :  
• Le contrat d’objectifs  
• Les « évasans »  
• La longue maladie  
• Les frais de déplacements  
• Le nomadisme médical  
• L’obésité et la « sleeve »  
17 réunions ont rassemblé les professionnels de santé, les cliniques et établissements de soins privés, la 
CAFAT, le contrôle médical, les partenaires sociaux, les représentants des usagers, la DASS, 
l’ASSNC, les mutuelles (les provinces et les hôpitaux publics étant absents). Les ateliers longue 
maladie et contrat d’objectifs n’ont pas réussi leur mission, freinés par des désaccords entre les 
professionnels libéraux de sante et la CAFAT. Nous regrettons  particulièrement l’arrêt de l’atelier 
longue maladie (poids lourd des dépenses de santé, 56% des dépenses du RUAMM pour 48000 
personnes en 2017). Plusieurs freins sont apparus pour une mise en place de mesures à la fois concrètes 
rapides et efficaces, comme la nécessité d’un encadrement règlementaire juridique préalable et 
conséquent. Cependant, la mise en place des mesures ne devra pas être plus coûteuse que l’existant. 

 
Nous avons constaté que les différents représentants des professions médicales et paramédicales, ainsi que 
certaines institutions, s’ils reconnaissent la nécessité de faire des économies, défendent âprement leurs 
intérêts personnels. Il faut malheureusement garder en tête que le malade est une source de revenus non 
négligeables et « facteur d’emplois » dans des domaines variés (par sa consommation excessive d’alcool et 
de boissons sucrées par exemple…). 
L’UFC encourage toutes les initiatives qui participent à une meilleure hygiène de vie : lutte contre le 
tabagisme et l’alcool, campagnes de communication et de sensibilisation sur l’alimentation. Nous 
continuons de demander un étiquetage nutritionnel des produits alimentaires, une offre alimentaire de 
produits alternatifs à des prix abordables. 

1.9 Services 
Les particuliers ont recours à diverses entreprises de service. Dans le secteur marchand, on peut citer les 
services à la personne (santé hygiène), les activités de conseils, de loisirs, etc. 
Certaines professions sont règlementées, soumises à des règles relatives - notamment - à la compétence de 
leurs dirigeants dans les services à la personne, le secteur de la santé,  le conseil juridique… 
Pour quelques-unes, leurs tarifs sont fixés par arrêté (notaires, huissier) ou conventionnés (secteur de la 
santé). Mais le plus souvent, ils sont libres. Cependant, malgré une obligation d’affichage des tarifs, les 
consommateurs ont peu de moyens pour les comparer et  les évaluer.  
Dans de nombreux cas, pour des services ayant vocation à se renouveler, les consommateurs sont enserrés 
dans des contrats d’abonnements ou renouvelables par tacite reconduction dont ils ne peuvent se retirer 
qu’en respectant diverses dispositions contractuelles sur lesquelles leur attention n’est pas appelée au 
moment de la souscription d’un « contrat d’adhésion ». Il serait bon qu’interviennent des dispositions 
permettant, comme en Métropole, un meilleur équilibre des relations contractuelles, comme la création 
d’une commission des clauses abusives et l’obligation d’information avant un renouvellement tacite. 
 
1.10 Services publics 
Notre effort pour sensibiliser les collectivités publiques à une gestion prenant mieux en compte les intérêts 
des consommateurs continue, mais les positions de monopole ne facilitent pas le changement d’attitude de 
tous. Cette position de monopole des concessionnaires de service public (eau, électricité), ou des 
administrations fournissant ces services en régie, et de l’OPT, les conduit toujours à imposer leurs règles, 
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sans développer des relations équilibrées, tout en menaçant de priver l’abonné d’un service essentiel. Nous 
avons notamment proposé, lors des différentes commissions municipales, que, lorsqu’une facture est 
contestée par le consommateur, celui-ci puisse s’acquitter de la part non contestée de la facture afin de 
pouvoir continuer à bénéficier du service. Nous demandons aux communes de modifier leurs contrats de 
délégation en ce sens. Cette demande est pour l’instant restée lettre morte. 

1.10.1 Eau et assainissement 
Notre objectif est d’obtenir la meilleure eau possible (bactériologie et physico-chimie), au coût le plus bas 
et de faire appliquer le principe de « l'eau pour tous ». 
Parce que la ressource est précieuse et coûteuse, nous demandons aux collectivités une tarification 
progressive de l'eau (mise en place de plusieurs tranches) plutôt qu’un tarif unique qui favorise les gros 
consommateurs. Nous demandons également qu’il n’y ait plus de coupure d’eau (fermeture du compteur) 
par le fournisseur.  
Ces différentes demandes sont régulièrement formulées auprès des élus lors des différentes commissions 
consultatives des services publics locaux dont nous sommes membres (Nouméa, Mont-Dore, Dumbéa, 
SIGN). Nous y rappelons le principe de service rendu pour le paiement d’une redevance, principe qui n’est 
pas appliqué par toutes les communes. En effet, suite à différents jugements, nous avons à nouveau 
interpelé la commune du Mont-Dore sur sa facturation illégale de l’assainissement aux administrés non 
raccordés au réseau collectif. Devant l’absence de réactivité de la commune, nous avons déposé une 
demande d’enquête auprès du procureur de la République. 

1.10.2 Electricité 
Le travail de fond sur la tarification de l’électricité nous conduit à remettre en cause le principe de 
différentes taxes et redevances, comme le FER, la redevance comptage. Nous dénonçons le principe de 
l’avance sur consommation et demandons aux communes de le retirer de leurs contrats de délégation.  
Nous sommes également, depuis fin 2017, représentés au conseil d’administration de l’Agence 
Calédonienne de l’Energie. Nous y sommes vigilants sur l’attribution des subventions publiques. 

1.10.3 Téléphone et internet 
Malgré les campagnes publicitaires de l’OPT, les consommateurs ne sont guère convaincus d’une 
amélioration des services, notamment en ce qui concerne internet. Concernant les coûts des abonnements 
au téléphone mobile, ils sont en baisse, mais nous ne notons aucune avancée sur la transparence des 
sommes demandées à des usagers captifs… 

1.10.4 Déchets ménagers 
Le ramassage et le traitement des ordures ménagères sont de compétence municipale, les maires pouvant 
éventuellement transférer tout ou partie de cette compétence vers des syndicats intercommunaux. Les 
consommateurs, eux, s’acquittent d’une redevance dont le montant regroupe les deux activités. Nous 
poursuivons un travail de fond sur l’organisation de ce service, travail rendu difficile par l’imprécision 
voire l’absence des informations fournies par nos interlocuteurs. Ce travail se concentre pour l’instant sur 
le Grand Nouméa. 

1.10.5 Transport en commun 
Le projet Néobus, piloté par le Syndicat Mixte des Transports Urbains du Grand Nouméa (SMTU), se 
concrétise sur le terrain par divers travaux. Nous avons insisté auprès du SMTU pour que la population soit 
sensibilisée à l’utilisation du Néobus, notamment avec un prototype. Nous regrettons toujours l’absence de 
prise de conscience collective sur la nécessité de repenser le transport en milieu urbain. 
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1.11 Enquêtes 
En 2017, nous avons mené les enquêtes suivantes, soit dans un cadre fédéral (relais locaux d’actions 
nationales de la Fédération), soit dans un cadre local : 

• Enquête fédérale sur les prix en parapharmacies en février 2017 
• Enquête fédérale de prix dans les magasins bio en mars 2017 
• Enquête fédérale sur les pratiques et prix dans les grandes surfaces (alimentaire) en juin 2017 
• Enquête de prix « panier calédonien » en mars et septembre 2017 

Les résultats des enquêtes donnent lieu à des communiqués de presse ou à des articles dans nos bulletins. 

2 Appui aux consommateurs 
Cette mission traditionnelle des associations locales est sans doute la plus connue du public. 
De nombreuses personnes viennent à notre rencontre pour nous exposer leurs problèmes en tant que 
consommateurs et demander de l'aide dans leurs rapports avec les professionnels.  
Nous rappelons cependant que notre objet social est plus large, que la cotisation n'est pas le paiement d'un 
service, mais un soutien et une adhésion à nos objectifs. 

2.1 Demandes d'informations et de conseils 
L'association reçoit de très nombreuses demandes d'informations par téléphone, par courriel et parfois par 
lettre. Les interlocuteurs cherchent parfois un renseignement précis, mais plus souvent une oreille attentive. 
La secrétaire de l'association, les bénévoles s'occupant de l'accueil, à Nouméa, ou dans nos permanences 
(actuellement au Mont-Dore), essaient d'apporter des réponses au téléphone, par courriel et lors des visites. 
Lorsque c'est possible, des indications sont données. Quand une question apparaît fréquemment, 
l’information générale sur le contexte fait l’objet d’un article sur notre site internet. 
 

 
2015 2016 2017 

Courriels 429 431 394 
Courriers 5 6 7 
Visites sur place avec rv 220 188 141 
Visites sur place sans rv 319 369 409 
Téléphone 494 532 442 
Total 1467 1526 1393 

Tableau 1 : Répartition des modes de demande d’information ou de conseil 

 Ces informations et conseils portent pour l’essentiel sur les domaines suivants (annexe 1): 
• Logement, Copropriété, Immobilier  
• Services marchands  
• Banques et organismes de crédit 
• Assurances 
• Auto-Moto-Bateau. 

2.2 Examen des litiges 
Certains consommateurs souhaitent savoir comment aborder leur problème et demandent une étude de leur 
dossier. Nous rappelons que nous ne pouvons examiner que les dossiers de nos adhérents, que notre rôle 
est de leur donner un éclairage sur la façon dont ils pourront eux-mêmes le prendre en charge. 
Pour répondre aux attentes des adhérents, nous devons faire des recherches au-delà des documents 
préparés par la Fédération UFC afin de prendre en compte les règlementations locales. Nos bénévoles en 
tenant compte des formations mises en place par la Fédération, des informations données localement et de 
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leurs expériences peuvent aider les personnes venues exposer leurs problèmes à le situer dans le contexte 
juridique et les orienter pour la poursuite de leurs actions, éventuellement d’abord au sein de l’association 
vers des personnes formées en droit et nous cherchons toujours des bénévoles pour ces actions d’écoute et 
de conseils juridiques 

Lors de nos interventions dans des litiges, nous notons la prise en compte par les professionnels du ressenti 
du consommateur et la recherche de solutions amiables.  

Mais ce n'est pas encore le cas de tous et certains n'ont aucun respect de leur clientèle. Nous rappelons aux 
consommateurs qu'il leur appartient de ne s'engager qu'à bon escient, que le but du professionnel est de 
réaliser un profit et que seules les pratiques agressives et trompeuses peuvent être sanctionnées. Ainsi, la 
plupart des cas ne peuvent être résolus que dans le cadre de procédures devant le tribunal civil et il est 
difficile pour des particuliers de se lancer dans des procès pour des sommes relativement faibles : il faut 
être très motivé... Certains comportements risquent donc de perdurer tant que les consommateurs ne 
disposeront pas de moyens d'actions spécifiques, notamment les actions de groupe. 
Les problèmes soulevés par nos adhérents sont évoqués et énumérés en annexe 2.  
Ils portent pour l'essentiel sur les domaines suivants : 

• Logement, Copropriété, Immobilier  
• Assurances.  
• Auto-Moto-Bateau  
• Services marchands  
• Banques et organismes de crédit. 

Précisons que nous ne pouvons procéder à des études juridiques complexes dans tous les domaines mais, 
en fonction des dossiers examinés, nous cherchons à déterminer les points sur lesquels il est nécessaire 
d'informer le public ou d'appeler l'attention des décideurs. 
La Nouvelle-Calédonie a vu s'étendre le champ de ses compétences, le Congrès a adopté de nombreux 
textes dans le domaine de la consommation. Il y a encore beaucoup à faire… 

2.3 Information générale des consommateurs 
Pour permettre une meilleure information des consommateurs, nous utilisons divers canaux. 

• Sur notre site internet, nous donnons des informations sur des questions d’actualité et relayons 
celles de métropole. Surtout nous nous efforçons de donner des indications précises sur les 
règlementations locales et les droits qu’elles accordent aux consommateurs. 

• Chacun de nos bulletins (n°31 – 7000 exemplaires, 32 et 33 – 6500 exemplaires) a été diffusé 
gratuitement. 2350 d’entre eux ont été remis à toutes les mairies de Nouvelle-Calédonie. Chaque 
bulletin est envoyé par courriel à tous nos adhérents en rappelant qu’ils peuvent le diffuser 
librement. Une diffusion des bulletins n°31 et 32 auprès du public a été assurée en partenariat avec 
le magazine Télé NC. 

• Nous avons été présents au marché de Nouméa (8 présences, 26 adhésions). 
• Nous avons mené une opération de communication à Nouméa le 15 mars 2017 en étant présents 

dans deux galeries commerciales et en ouvrant nos portes au public. Nous avons reçu à cette 
occasion la chaîne de télévision Calédonia pour l’émission « Bienvenue dans la bande ». 

• De février à décembre, sur proposition de NC1ère radio, nous avons chaque lundi répondu à des 
questions de consommation (diffusion à 6h15 le lundi matin, émission enregistrée). 

• En  avril,  nous nous sommes associés à Ciné citoyen pour présenter, à l’auditorium de la Province 
Sud, un film sur l’obsolescence programmée et avons rebondi sur ce thème à la Médiathèque de 
Rivière Salée en novembre 2017. 

• Nous avons diffusé nos spots sur NC1ère TV en octobre. 
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• Les médias locaux relaient nos communiqués de presse et nous sollicitent pour avoir nos points de 
vue sur divers sujets. 

Le financement de ces actions repose en grande partie sur les subventions accordées par les collectivités 
publiques. En effet, le montant des cotisations versées par nos adhérents ne couvre pas nos dépenses de  
fonctionnement (une secrétaire salariée, un local et des moyens bureautiques) bien que ces dépenses soient 
limitées par la forte implication de nos bénévoles qui consacrent de très nombreuses heures pour accueillir 
gracieusement public et adhérents, pour participer à des commissions, pour faire des enquêtes et étudier 
des dossiers. 

2.4 Site internet et forum 
Notre site vise un large public avec des articles et informations sur des thèmes très variés. Il permet de 
présenter les résultats des enquêtes effectuées localement, d’apporter des informations spécifiques à la 
réglementation locale et de diffuser nos communiqués de presse. Le site est alimenté par des articles 
élaborés par des membres de l'association. Certains sujets proviennent du site de la fédération, d’autres de 
sites internet néo-calédoniens ou métropolitains relatifs à la consommation. 
En moyenne, 11 articles nouveaux sont diffusés par mois. Une participation plus active des adhérents pour 
la rédaction d’articles serait la bienvenue. Cette année, 48632 visites (internautes calédoniens et 
métropolitains qui visionnent aussi notre site) ont été effectuées sur le site avec 90566 pages visitées (soit 
1,57 page par visiteur contre 1,52 pages l’an dernier). 85% sont des visiteurs nouveaux et 15% des 
visiteurs connus. Les sujets les plus visités sont les dates limites de consommation, les soldes, l'immobilier 
(bail), l'achat de voiture d’occasion, le droit immobilier, le crédit. 
Notre page Facebook marche très bien et permet de relayer les articles du site et inversement, à savoir faire 
connaître ce dernier.  
Des questions sont posées directement via Facebook et les réponses données sont faites au mieux. Mais si 
le cas est plus compliqué, la proposition de prendre rendez-vous avec un de nos juristes permet souvent des 
adhésions supplémentaires. Notre forum, associé à notre site, permet de s’exprimer librement sur tous les 
sujets qui touchent aux intérêts des consommateurs. Le forum est moins performant, avec peu de dialogues 
entre les membres : c’est en général le modérateur (aidé par les spécialistes de l’association) qui fournit la 
réponse à la question posée. 

3 Etre consommateur 

3.1 Représentations au sein des administrations, conseils, comités et commissions 
Les diverses institutions de la Nouvelle-Calédonie ont désigné notre association “pour représenter les 
consommateurs” dans divers comités et commissions. Nous essayons d’y faire entendre le point de vue du 
consommateur (annexe 3). Cependant, dans certains cas, nous avons l’impression que notre désignation a 
simplement pour but de satisfaire à une obligation réglementaire de « transparence » (par exemple lorsque 
les documents préparatoires sont communiqués au dernier moment… lorsqu’ils existent !), et que nous y 
sommes peu entendus. Pour nous, notre présence implique pourtant une réelle participation aux réflexions 
menées et veut conduire à la prise en compte de la réalité vécue par nos adhérents et des souhaits des 
consommateurs. 

3.2 Comités et commissions 
Nous avons été présents dans divers comités et commissions : 

• Agence calédonienne de l'énergie (CA) : 2 réunions 
• Biocalédonia : 4 réunions 
• Comité Consultatif de l'Environnement : 1 réunion 
• Comite consultatif sur les substances et produits phytosanitaires à usage agricole : 3 réunions 
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• Comité de certification agriculture responsable : 1 réunion 
• Comité de certification pêche responsable : 1 réunion 
• Comité de suivi de l'agenda partagé / TGC : 1 réunion 
• Comité du commerce extérieur (COMEX) : 3 réunions 
• Comité technique des produits pétroliers : 1 réunion 
• Comité environnement Mont-Dore : 3 réunions 
• Comité technique d'évaluation (CTE) : 14 réunions 
• STENC : 1 réunion 
• Commission communale des taxis de Nouméa : 1 réunion 
• Commission consultative des Télécommunications : 1 réunion  
• Commission consultative des services publics locaux de Dumbéa : 2 réunions 
• Commission consultative des services publics locaux du Mont-Dore : 1 réunion 
• Commission consultative des services publics locaux de Nouméa : 3 réunions 
• Commission consultative des services publics locaux SMTU : 4 réunions 
• Commission consultative des services publics locaux SIGN : 2 réunions 
• Commission d'agrément des déchets Province Nord : 3 réunions 
• Commission d'agrément des filières de gestion des déchets Province Sud : 7 réunions 
• Commission de l'aide judiciaire / Commission de l'aide juridictionnelle : 12 réunions 
• Commission de surendettement : 10 réunions 
• Commission des transports routiers des personnes (DITTT) : 1 réunion 
• Commission IFEL : 16 réunions 
• Commission Urbanisme commercial Province Nord : 1 réunion 
• Conseil économique, social et environnemental (CESE) : 38 réunions 
• Observatoire de l'environnement en Nouvelle-Calédonie (ŒIL) : 4 réunions 
• Organisme de gestion des signes d'identifications de la qualité de l'origine des produits agricoles, 

agroalimentaire et de la mer (SIQO) : 2 réunions 
• FINC : 8 réunions 
• Structuration de la filière solaire : 4 réunions 
• Commission Urbanisme commercial : 1 réunion 
• Comité d'aménagement et d'urbanisme de la Province Sud : 4 réunions 

 
Cette liste n’inclut pas les nombreuses autres réunions ou commissions techniques, internes ou à 
l’extérieur, auxquelles nos bénévoles ont participé. Elles représentent une centaine d’interventions de nos 
bénévoles. 

4 Relations extérieures              
• En annexe 4, les interventions dans les médias. 
• En annexe 5, les communiqués de presse. 
• En annexe 6, la copie des articles de journaux. 
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5 Vie associative 

5.1 Le fonctionnement de l’association 

5.1.1 Les ressources humaines de l’association 

Les adhérents 
Nos 1240 adhérents sont présents dans 25 communes de Nouvelle-Calédonie. 

• Grand Nouméa : 1135 (1037 en 2016, 1004 en 2015, 945 en 2014) 
• Province Sud hors Grand Nouméa : 48 (46 en 2016, 36 en 2015, 39 en 2014) 
• Province Nord : 42 (51 en 2016, 55 en 2015, 42 en 2014) 
• Province des Iles : 8 (8 en 2016, 2 en 2015, 12 en 2014) 
• Hors Nouvelle-Calédonie : 7 (7 en 2016, 3 en 2015, 1 en 2014) 

 

Répartition hommes/femmes : 568 hommes (521 en 2016, 507 en 2015, 472 en 2014) et 672 femmes (628 
en 2016, 593 en 2015,  567 en 2014) 

Origine des adhésions :  

Origine 2015 2016 2017 
Ré-adhésion après relance 376 458 483 
Ouverture d’un dossier litige 35 235 305 
Parrainage 8 125 61 
Opération de communication 108 88 152 
Spontané 209 86 79 
Site internet 77 85 79 
Ré-adhésion sans relance 88 53 53 
Non précisé 188 10 5 
Bulletin 9 5 1 
Via Que Choisir 2 4 3 

Tableau 2 : Répartition des origines des adhésions 

Les bénévoles 
Le fonctionnement de notre association n’est possible que par le travail de ses 65 bénévoles actifs qui y ont 
consacré près de 6560 heures en 2017 (7050 heures en 2016, 7200 en 2015), soit l’équivalent de 3,7 
emplois à temps plein (comme les années précédentes). 
Certains bénévoles sont très spécialisés dans leur compétence ou dans leur choix, d’autres sont polyvalents. 
Leur engagement varie de quelques heures par mois à plusieurs jours par semaine. Tous sont 
indispensables : pas de bénévoles, pas d’UFC en Nouvelle-Calédonie… 
Gérer cette diversité pour assurer les engagements de l’UFC dans tous ses domaines d’action et de 
représentation est le rôle de la commission de gestion des bénévoles. En 2017, nous avons poursuivi le 
renforcement de nos capacités de mobilisation et d’intervention. La co-responsable de la commission 
bénévole a ainsi reçu 17 nouveaux bénévoles. 
Grâce à la Fédération UFC Que Choisir qui a mis en place un programme de formation par internet et a 
accepté de former des bénévoles « en présentiel » lors de leurs séjours en Métropole, et grâce à 
l’implication de ceux ainsi formés qui ont retransmis leurs connaissances, de ceux d’entre eux spécialises 
de certaines question, nous améliorons nos techniques de réception des consommateurs. 



UFC Que Choisir NC – rapport moral 2017  Page 17 sur 21 
 

Des réunions de partage d’informations permettent de préparer nos participations dans les commissions 
institutionnelles. D’autres regroupent les bénévoles pour fixer les protocoles d’enquêtes. Des réunions de 
l’ensemble des bénévoles permettent des rencontres et des discussions communes. Cette année, une 
réunion a été consacrée à la réflexion sur nos méthodes de travail et a permis la refonte de notre règlement 
intérieur. Quelques réunions plus conviviales ont eu lieu autour d’un café le vendredi après-midi. 

Notre association a  toujours besoin de nouveaux bénévoles … 

Les salariées  
Notre secrétaire, Elisabeth Scheuer, nous accompagne depuis novembre 2009. Elle est le plus souvent la 
première personne que rencontrent nos adhérents. En plus de la gestion courante de l’association, elle 
reçoit le public aux heures d’ouverture et renseigne par téléphone. Sa disponibilité, son intérêt pour le 
travail, en font une collaboratrice précieuse et efficace. 
Nous utilisons les services d’une femme de ménage à temps partiel (4 à 5 heures par mois). 
En raison de la particularité de notre structure, il nous est difficile d’accueillir des stagiaires qui devraient 
être encadrés. 

5.1.2 Les ressources matérielles de l’association 
Notre local se situe 8 rue Lacave-Laplagne. Il est ouvert au public le mardi de 12h à 16h, le mercredi de 8h 
à 12h et de 12h30 à 16h, le jeudi de 15h à 19h, le vendredi de 8h à 12h. Il comporte une grande salle dans 
laquelle le public est reçu, et deux bureaux réservés aux dirigeants et aux juristes (pour un accueil 
confidentiel sur les litiges). Ajoutons qu’un de nos juristes reçoit nos adhérents, pour le traitement de leur 
litige, dans un local mis à disposition par la mairie du Mont-Dore, une fois par mois et sur rendez-vous.  
Notre équipement comprend 4 ordinateurs fixes, un ordinateur portable, un vidéoprojecteur, un 
photocopieur / scanner noir et blanc, une imprimante laser couleur. Nous avons investi, en fin d’année, 
dans un serveur permettant le partage des fichiers numériques au sein du local et par un accès à distance. 
Notre local permet à ceux travaillant sur un même sujet de se réunir, d’échanger, d'élargir leur réflexion. 
Nos bénévoles et adhérents y trouvent les livres et revues de la Fédération et une documentation sur 
différents sujets liés à la consommation. 

5.1.3 Activité liée aux instances 
A la suite de l’assemblée générale du 16 mars 2017, le Conseil d’administration a été composé de 10 
administrateurs Luce Lorenzin, présidente, Michel Davarend, vice-président et trésorier, Françoise 
Kerjouan, vice-présidente, Jacques Pusset, trésorier adjoint, Marie-Elisabeth Lanoire secrétaire, Françoise 
Sagnet secrétaire adjointe, Yves Bouttin, Gilles Vernier, Gilles Josnin et Alain Tapping.  
Outre la réunion de désignation, le conseil s’est réuni régulièrement (une fois par mois). La présidente peut 
inviter des bénévoles actifs à y assister. Les comptes rendus des réunions sont à la disposition des 
adhérents au local. 
Le conseil d’administration fait ainsi le point sur les adhésions et la trésorerie, les réunions des 
commissions institutionnelles, les participations à des conférences, débats et séminaires de réflexion, les 
activités médias, les rencontres avec des personnes extérieures à l’association. Les responsables des 
commissions internes de l’association indiquent les actions entreprises, les articles à proposer pour le 
bulletin. 
Le conseil arrête les positions officielles de l’association sur des questions dont elle est saisie. Une partie 
de ces décisions est reflétée par nos « communiqués de presse » envoyés aux médias, mais surtout à tous 
nos adhérents. 
Le conseil désigne également nos représentants aux réunions de la Fédération. 
Le bureau se réunit de manière informelle sur des problèmes de gestion quotidienne. 
La présidente Luce Lorenzin est présente au local le jeudi matin, afin de recevoir, sans rendez-vous, les 
bénévoles qui souhaiteraient échanger avec elle. 
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Le 16 novembre 2017, nous avons tenu une assemblée générale extraordinaire pour modifier nos statuts. 
En effet, en février 2017, le conseil d’administration de la Fédération UFC Que Choisir a adopté de 
nouveaux statuts-types pour les associations locales. Ces statuts-types comportent : 
- Des dispositions obligatoires que les associations locales doivent inclure dans leurs statuts pour être 
affiliées à la Fédération. Ce sont en particulier : l’objet de l’association, la qualité de membre, les 
incompatibilités avec la fonction d’administrateur et l’affiliation à la Fédération. 
- Des dispositions non obligatoires, que l’association locale peut adapter à sa situation propre. 
Le conseil d’administration a proposé aux bénévoles puis aux adhérents un certain nombre de 
modifications, qui ont toutes été adoptées : 
- Article 2.2 : introduction d’un sigle. 
- Article 2.3 : suppression de l’adresse physique pour la seule mention de la ville (l’adresse réelle 
étant précisée par le conseil d’administration). Cette disposition permettra d’éviter une révision des statuts 
en cas de changement de local.  
- Article 7.2 : le nombre d’administrateurs passe d’un maximum de 10 à un maximum de 12, pour 
suivre l’évolution quantitative du nombre d’adhérents. 
- Article 8.3 : le conseil d’administration se réunit « au minimum six fois par an » au lieu de « en 
principe tous les mois » ; actuellement, il se réunit tous les mois. 
- Article 8.9 : introduction de la procédure de consultation à domicile du conseil d’administration en 
cas d’urgence, indispensable pour défendre le droit du consommateur dans des affaires connues 
tardivement.  
- Article 9.1 : introduction du rôle du bureau. 
- Article 9.6 : précision des attributions du président, dont la représentation en justice et le pouvoir de 
décision de l’action en justice, et possibilité de délégation. 
- Article 11.3 : précision des modalités de convocation à l’assemblée générale. 
- Article 12.2 : précision des modalités de convocation à l’assemblée générale extraordinaire. 
A cette occasion nous avons pu présenter un  diaporama sur les problèmes de l’amiante en Nouvelle-
Calédonie. Cette présentation a fortement intéressé les personnes présentes qui auraient aimé poursuivre la 
discussion : une nouvelle action sera ouverte en 2018. 

5.2 Relations avec la Fédération UFC Que Choisir 
La Fédération UFC Que Choisir réunit 146 associations locales (AL) qui regroupent 141554 adhérents et 
4000 bénévoles (chiffres 2016). Sa mission est d’intervenir pour aider les consommateurs à faire respecter 
leurs droits, en développant l’information collective et individuelle, en menant des actions en justice 
(souvent préventives, par exemple sur les clauses abusives) et en participant à diverses instances de 
concertation. Elle mène régulièrement des campagnes d’information, répond aux auditions du Parlement, 
propose des amendements aux lois, sollicite les ministères, interpelle les élus locaux, rappelle leurs 
obligations aux professionnels, etc. 
Notre association adhère à la Fédération UFC Que Choisir depuis 1994. A ce titre, nous bénéficions de 
l’appui des ressources humaines et des moyens mis en œuvre par la Fédération. Celle-ci met à la 
disposition de ses associations locales divers documents : de la documentation juridique, les revues qu’elle 
édite et un site extranet comportant de nombreuses études. Elle propose des formations aux bénévoles et 
aux dirigeants. Elle mobilise les bénévoles des associations locales pour participer à diverses enquêtes sur 
le terrain, leur demande de relayer des informations et des campagnes d’opinion. Elle s’informe sur les 
litiges examinés par les AL afin de pouvoir donner des orientations pour leur traitement, lancer 
éventuellement des actions de groupe ou susciter des modifications règlementaires. 
La Fédération réunit, pour son assemblée générale, des délégués des associations locales (leur nombre 
dépendant du nombre d’adhérents). 
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En janvier 2017, Michel Davarend a représenté l’association à la Journée du Mouvement. En mai 2017, 
Luce Lorenzin et Françoise Kerjouan ont assisté à l’assemblée générale de la Fédération.  
Outre les obligations formelles liées au fonctionnement de la fédération, c’est l’occasion de rencontrer le 
personnel de la fédération, avec lequel nous sommes en contact par courriel le reste de l’année, et de les 
mobiliser sur les spécificités de la Nouvelle-Calédonie. Ceci nous permet par exemple d’obtenir des 
analyses ciblées sur la Nouvelle-Calédonie à partir des enquêtes effectuées à l’échelle nationale. Lors de 
ces réunions, des informations sont échangées avec la Fédération et avec les autres associations locales, 
non seulement sur des orientations générales du mouvement, mais également sur les pratiques et 
préoccupations des autres dirigeants. Ce partage d’expérience est toujours enrichissant pour notre propre 
fonctionnement. Il est donc important de développer notre participation à ces rencontres.  
Nous avons obtenu de la Fédération une mission spécifique d’un administrateur pour faire part de notre 
« particularisme ». Nous avions en effet constaté plusieurs problèmes : 

• Un relais auprès de l’Etat inexistant, par exemple concernant les frais bancaires en Nouvelle-
Calédonie. Si des projets de textes législatifs ou règlementaires sont suivis par la Fédération, il 
faudrait s’intéresser à la nécessité ou non de demander leur extension et/ou adaptation en Nouvelle-
Calédonie. Nous pourrions demander à nos représentants (députés et sénateurs) d’intervenir à 
condition d’avoir eu l’information avant. 

• Une prise en compte de la spécificité de la Nouvelle-Calédonie parfois inappropriée : exemple de 
l’enquête sur la parapharmacie qui conclut que les tarifs pratiqués chez nous justifient des 
commandes groupées sur internet alors que les taxes douanières sont de 42% - la taxation incluant 
les frais de port, qui sont rarement offerts pour la Nouvelle-Calédonie - et qu’il est parfois difficile 
d’obtenir la suppression de la TVA sur le prix au consommateur.  

• Des délais d’acheminement du courrier ou des colis importants : les documents d’enquêtes arrivent 
peu de temps avant le lancement, les retours d’enquêtes arrivent après leur publication dans la 
revue, les revues arrivent bien après leur diffusion en métropole, les outils arrivent après les 
opérations (prospectus pour la journée des consommateurs par exemple). 

• une inadéquation de certains outils. Exemples : 
• Gestal (logiciel de gestion des adhérents) est en Euros ; nous perdons beaucoup de temps à 

convertir les montants et ne pouvons utiliser certains documents (bordereau de versement de 
chèque, reçu fiscal…). La lettre de signalement n’est pas adaptée à certaines situations de 
relations commerciales.  

• Extranet : la maintenance a lieu en milieu de journée pour nous et nous n’en sommes jamais 
avertis. C’est gênant pour les rendez-vous avec les juristes et la boîte courriel sur laquelle nous 
recevons parfois des informations urgentes. 

• le quizz conso nous a demandé plusieurs heures de travail pour vérifier que les réponses 
proposées étaient applicables en Nouvelle-Calédonie. Nous n’avons pas pu diffuser les petites 
fiches mises à disposition par la Fédération. 

• les Idées reçues première version ont été revues par nos soins, mais nous n’avons jamais trouvé 
le temps et les compétences de traiter les versions suivantes. Nous ne les diffusons donc pas. 

• les guides (funéraire, Noël, vacances) sont envoyés trop peu de temps à l’avance pour permettre 
des vérifications et des adaptations ; le guide des vacances arrive à contre-saison. De toute 
façon, nous n’avons pas les moyens humains (temps et compétences) pour travailler dessus : 
nous les diffusons en indiquant qu’ils ne sont pas forcément valables en Nouvelle-Calédonie, ce 
qui dessert finalement notre association. 

• la mallette pédagogique n’était pas en cohérence avec les fortes actions locales de notre agence 
de santé et qui serait apparue en décalage. 

• le traitement d’un litige calédonien par une personne peu au fait des particularités de la 
Nouvelle-Calédonie pourrait être catastrophique. 
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• Une communication publique nous met dans la difficulté. 
o Les communiqués de presse ne sont parfois pas annoncés. Ils sont repris dans la presse 

nationale dans la nuit pour nous, les journalistes locaux en prennent connaissance le 
matin et nous contactent alors que nous ne sommes pas forcément au courant… ou que 
le sujet peut demander un travail parfois important de notre part pour savoir si le 
contenu du communiqué concerne ou non la Nouvelle-Calédonie, et, le cas échéant, 
pour commenter la situation locale ou faire des propositions. 

o Les communiqués de presse sont annoncés mais nous demandent un travail important, 
pour finalement conclure que le sujet n’est pas d’actualité localement. Exemple de la 
mobilité bancaire : la loi Macron est applicable en métropole en février 2017, mais 
seulement en juin 2017 en Nouvelle-Calédonie. Nous avons communiqué pour les 
consommateurs ayant un compte bancaire en métropole, mais nous avons dû réaliser un 
important travail pour comprendre ce qui est applicable localement et quand. Nous 
avons d’ailleurs interrogé le service juridique de la Fédération, sans retour à ce jour.  

La mission a présenté ses conclusions en conseil d’administration de la Fédération en décembre 2017. 
2018 devrait permettre une amélioration de nos relations, mais il nous semble cependant que tous les 
administrateurs n’ont pas encore appréhendé nos difficultés. 

6 Conclusion – le mot de la présidente 
De nouveau une année où les besoins des consommateurs ne semblent pas avoir été pris en compte de 
manière déterminée. Les retards accumulés dans la prise de décisions n’ont pas permis à l’autorité de la 
concurrence d’être mise en place. Espérons qu’elle pourra en 2018 fixer son programme de travail ! 

Les réflexions sur la mise en œuvre d’une politique de la santé permettant à chaque calédonien de 
comprendre les enjeux n’ont pour l’instant abouti qu’à des mesures d’augmentation des taxes, ce qui 
conduit à un mécontentement de beaucoup de consommateurs. 

Cependant, des projets sont présentés, des élus s’impliquent. Une meilleure information est faite sur les 
sites des institutions. Une e-administration  se profile. Des entreprises essaient de développer des nouveaux 
modes de consommation, plus compatibles avec un « développement durable ». 

Mais nous ne sommes pas sûrs que les moyens qui permettraient à la Nouvelle-Calédonie d’être pionnière 
en de nombreux domaines soient envisagés, ni que les mesures qui permettraient de développer une société 
plus juste et plus responsable soient considérées comme prioritaires. 

A travers l’ensemble de nos actions, nous constatons toujours que l’accès au droit est de plus en plus 
difficile en Nouvelle Calédonie : textes métropolitains dans les matières relevant de la compétence de 
l’Etat pas tous publiés localement, pas de consolidation des textes dans leur version applicable en 
Nouvelle-Calédonie, logique de classement des textes loin d’être évidente pour un particulier…  

Le soutien de ceux d’entre vous qui adhérent et ré adhèrent nous motive pour continuer nos actions. 

Merci à vous,  à nos bénévoles et aux collectivités qui nous aident financièrement. 

Les droits des consommateurs seront d’autant mieux respectés que chacun s’implique en ce sens dans un 
engagement collectif, mais aussi individuel, lors de ses actions quotidiennes de consommation. 
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Association locale de NOUVELLE-CALEDONIE

Code AL 988

Tél 687 28 51 20

Ce tableau a pour objectif de recenser dans les 11 grands secteurs de consommation 
proposés ci-dessous, l'ensemble des litiges traités par votre Association Locale pendant 
l'année 2017

ANNEXE 1

Demandes d'informations et de conseils

SECTEUR DE CONSOMMATION
NOMBRE TOTAL DE 

LITIGES DU SECTEUR

% PAR RAPPORT AU 
NOMBRE TOTAL DE 

LITIGES

1 LOGEMENT, COPROPRIETE, IMMOBILIER 290 37

Répartition par secteur

2 ASSURANCES 61 8

3 BANQUES ET ORGANISMES DE CREDIT 97 12

4 AUTO, MOTO, CARAVANE, MOBIL-HOME, BATEAUX 60 8

5 ALIMENTATION 9 1

6 SERVICES MARCHANDS 169 21

7
ENERGIE, EAU, ASSAINISSEMENT, DECHET, 

ENVIRONNEMENT
35 4

3

8 ADMINISTRATION 32 4

9 OPERATEURS DE TELECOMMUNICATIONS 4 1

TOTAL 791 100

10 SANTE, MEDECINE, MALADIE, HYGIENE 7 1

11 AUTRES SECTEURS DE CONSOMMATION 27



Association locale de NOUVELLE-CALEDONIE

Code AL 988

Tél 687 28 51 20

Ce tableau a pour objectif de recenser dans les 11 grands secteurs de consommation 
proposés ci-dessous, l'ensemble des litiges traités par votre Association Locale pendant 
l'année 2017
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TOTAL 602 100
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ENVIRONNEMENT

ADMINISTRATION8

9

10

11

OPERATEURS DE TELECOMMUNICATIONS
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233
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ANNEXE 2

SECTEUR DE CONSOMMATION
NOMBRE TOTAL DE 

LITIGES DU SECTEUR

% PAR RAPPORT AU 
NOMBRE TOTAL DE 

LITIGES

1 LOGEMENT, COPROPRIETE, IMMOBILIER 39



Annexe 3 
Liste des organismes, comités et commissions dans lesquels l’association est représentée 

 
Agence Calédonienne de l’énergie (ACE) 
Agence Sanitaire et Sociale de la Nouvelle-Calédonie (ASSNC) 
Association de surveillance calédonienne de la qualité de l'air (Scal’air) 
Biocalédonia 
Comité Consultatif de l’Environnement  
Comité consultatif sur les substances et produits phytosanitaires à usage agricole  
Comité consultatif sur les produits phytopharmaceutiques à usage agricole et à usage jardin 
Comité d’aménagement et d’urbanisme de la Province Sud (CAUPS) 
Comité de l’observatoire des prix et des marges 
Comité de certification Agriculture responsable 
Comité de certification Pêche responsable 
Comité de la filière bovine 
Comité de suivi de l’Agenda partagé 
Comité de suivi du plan local de prévention des déchets de Nouméa 
Comité de suivi du Schéma provincial des déchets Province Sud  
Comité du commerce extérieur (COMEX) 
Comité environnement Mont-Dore  
Comité technique des produits pétroliers 
Comité technique des installations électriques en Province Sud 
Comité technique d’évaluation (normes de construction) (CTE) 
Commission communale des taxis  
Commission communale des taxis de Nouméa 
Commission consultative de classement hôtelier Province Sud 
Commission consultative des pratiques commerciales  
Commission consultative des télécommunications 
Commission consultative des services publics locaux de Dumbéa 
Commission consultative des services publics locaux de Nouméa 
Commission consultative des services publics locaux du Mont Dore  
Commission consultative des services publics locaux du SIGN  
Commission consultative des services publics locaux du SMTU 
Commissions d’agrément des filières de gestion des déchets Province Nord  
Commissions d’agrément des filières de gestion des déchets Province Sud  
Commission de l'aide judiciaire 
Commission de l'aide juridictionnelle 
Commission de surendettement  
Commission des transports routiers des personnes de la Nouvelle-Calédonie (DITTT) 
Commission IFEL 
Commission urbanisme commercial Province Nord 
Conseil économique, social et environnemental (CESE) 
Conseil Permanent de la Sécurité Routière (CPSR) 
Observatoire de l’environnement en Nouvelle-Calédonie (ŒIL) 
Observatoire de la législation civile et commerciale 
Organisme de gestion des signes d’identifications de la qualité et de l’origine des produits agricoles, 
agroalimentaire et de la mer (SIQO) 



Annexe 4 - Intervention medias

 

JOURNAUX RADIO TV
13/02/17 Michel VOISIN Fournitures scolaires NC1
14/02/17 Fournitures scolaires (FK) NC1
20/02/17 La mobilité bancaire bientôt facilitée (FK) NC1
22/02/17 C'est bon à savoir Banques : frais et mobilité bancaire (FK/LL) NC1
03/04/17 Charlie RENE Marche à blanc de la TGC (LL) LNC
05/05/17 Parapharmacie : des produits très chers (FK) DEMAIN

16/05/17 Anthony TEJERO
Règles sur la redevance d'assainissement au Mont-
Dore LNC

22/05/17 Le renouvellement du bail (LL) NC1
23/05/17 Gilles CAPRAIS Parapharmacie : les prix sont-ils justes ? (MD) LNC
01/08/17 CP Autorité de la concurrence RRB
01/08/17 CP Autorité de la concurrence NC1

03/08/17 Charlie RENE
"Consternation" après le vote sur l'Autorité de la 
concurrence LNC

01/09/17 A.T
Assainissement : fin du bras de fer entre mairie et 
UFC que choisir ? LNC

07/09/17
Assainissement : l'UFC se porte partie civile des 
Montdoriens DEMAIN

09/09/17 Anthony TEJERO
La redevance assainissement, invitée surprise du 
conseil municipal LNC

14/09/17 Portes Ouvertes à UFC DEMAIN

12/10/17 J-F.G
La nouvelle-Calédonie, reine du gaspillage 
alimentaire (FK) LNC

19/10/17
Pour l'UFC, toujours pas de quoi sauter de joie 
(FK) LNC

31/10/17 Charlie RENE Les supermarchés sous l'œil de l'UFC-Que choisir LNC
02/11/17 Cloé YENTAO Bienvenue dans la bande (LL) CALEDONIA
09/11/17 Glyphosate : l'UFC QUE CHOISIR alerte LNC
09/11/17 Où vaut-il mieux faire ses courses ? ACTU.NC
28/11/17 Pesticides (FK) NC1

30/11/17
Pesticides : des résultats encore inacceptables 
selon l'UFC Que Choisir DEMAIN

30/11/17 Pesticides : l'UFC aligne les cartons rouges LNC
11/12/17 Thierry BELMONT Lait infantile contaminé (FK) NC1
décembre Jouets, les bons réflexes avant d'acheter DEMAIN

SUJETS
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Communiqué de presse 

ARBITRAGE GAGNANT 

Depuis 2014, nous dénonçons le cadre dans lequel les accords de modération des tarifs bancaires sont 
négociés en suivant les recommandations du « rapport Constans », peu ambitieuses et trop favorables 
aux banques. 

Le 16 janvier dernier, le Haut-Commissaire a fait le constat de l’échec des négociations et mis en œuvre 
une possibilité qui lui est offerte (depuis 2013) de fixer par arrêté certains tarifs bancaires.  

Nous avons donc pris connaissance avec grand intérêt de cet arrêté. 

Ses considérants sont instructifs : 
- Entame de la concertation par une demande des banques d’une hausse de certains tarifs (pour 
plagier Audiard, les banques, ça ose tout, c’est même à ça qu’on les reconnaît) 
- Incapacité, au cours de la négociation, à justifier des tarifs anormalement supérieurs à ceux 
pratiqués en métropole, notamment au regard de leurs résultats comptables et financiers (à part remonter 
des dividendes ?) 
- Négociation finalement prise en main par le comité des banques de Nouvelle-Calédonie de la 
Fédération bancaire française (une pratique anticoncurrentielle ?) 
- Négociation qui a traîné… les banques ont gagné le 1er trimestre 2017 ! 

Le Haut-Commissaire a donc mis fin à la « négociation », rappelé sévèrement aux banques qu’elles 
doivent participer à la lutte contre la vie chère, et pris trois mesures : 
- La gratuité de 11 tarifs 
- Le gel de 3 tarifs 
- La fixation, par banque, du prix maximal de trois tarifs, en imposant une baisse de 25% par 
rapport aux tarifs d’octobre 2016. 

Si nous nous félicitons que le cadre de négociation change et se durcisse, il faut cependant relativiser 
ces mesures : 

Sur la gratuité de 11 tarifs : 10 l’étaient déjà, ils le resteront donc. Avec la subtilité que la dénomination 
de ces tarifs est parfois plus restrictive que ce qu’aurait pu faire le Haut-Commissaire : l’encaissement 
de chèques et de virements bancaires ou postaux est encadré uniquement pour ceux libellés en francs 
CFP, la gratuité du paiement par prélèvement ou TIP ne concerne que les bénéficiaires locaux. Le 11ème 
tarif est le retrait d’espèces au guichet de l’agence teneur de compte, ce que nous demandions depuis 
longtemps. Nous surveillerons la mise en œuvre de cette mesure, notamment en vérifiant que 
d’autres conditions ne sont pas ajoutées par les banques, comme celle de posséder un chéquier ou 
une carte. 

Sur le gel de 3 tarifs : 
• Paiement par virement bancaire : pour les virements dans le territoire, le tarif est du même ordre
de grandeur que la moyenne en métropole. Les virements extérieurs, notamment vers la métropole, sont 
gelés à un montant plus élevé (de 735 CFP à 1575 CFP pour un virement occasionnel en agence pour la 
métropole). 

ANNEXE 5
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• Mise à disposition d’une carte de paiement à autorisation systématique : ce tarif est, en moyenne 
en Nouvelle-Calédonie, de 4391 CFP au 1er octobre 2016 et de 3665 CFP en métropole. Avec un 
minimum de 2940 CFP à l’OPT et un maximum de 6195 CFP à la SGCB.  
• Retrait d’espèces, par carte, dans un DAB d’une autre banque en Nouvelle-Calédonie : ce tarif 
est de 73 CFP en moyenne contre 109 CFP en métropole. Nous serons vigilants sur le mode de 
facturation des banques, à savoir si elles factureront dès le premier retrait ou autoriseront un certain 
nombre de retraits gratuits, et si elles maintiendront bien la mutualisation des DAB. 
 
Sur la baisse des 3 tarifs : compte tenu des écarts constatés avec ce qui se pratique en métropole, il ne 
faut trop s’enthousiasmer. 
• Frais de tenue de compte : au 1er octobre 2016, la moyenne en Nouvelle-Calédonie est de 2917 
CFP, contre 1819 CFP en métropole (y compris les cas de gratuité de ces frais).  
 

Tarif en CFP / 
banque 

Au 1er octobre 2016 Au 1er avril 2017 

BCI 0 0 
BNC 4116 3087 
BNPPNC 5136 3852 
SGCB 4640 3480 
OPTNC 2196 1647 

 
La baisse de 25%, pour chaque banque, accentuera la convergence vers  les tarifs pratiqués en 
métropole. 
 
• Frais d’abonnement permettant de gérer ses comptes par internet : au 1er octobre 2016, la 
moyenne en Nouvelle-Calédonie est de 356 CFP par mois, contre 23 CFP en métropole 
 

Tarif mensuel en 
CFP / banque 

Au 1er octobre 2016 Au 1er avril 2017 

BCI 378 283 
BNC 349 262 
BNPPNC 348 261 
SGCB 349 262 
OPTNC 349 262 

 
On passe d’un facteur 15 entre les tarifs calédoniens et métropolitains, à un facteur 11… 
 
• Frais de mise en place d’une autorisation de prélèvement : au 1er octobre 2016, la moyenne en 
Nouvelle-Calédonie est de 1123 CFP par mois, contre 31 CFP en métropole 
 

Tarif en CFP / 
banque 

Au 1er octobre 2016 Au 1er avril 2017 

BCI 992 744 
BNC 1650 1238 
BNPPNC 1680 1260 
SGCB 1680 1260 
OPTNC 0 0 

 
On passe d’un facteur 36 entre les tarifs calédoniens et métropolitains, à un facteur 27... 
 
Pour ces deux derniers tarifs, nous ne sommes pas satisfaits de la baisse imposée et nous attendons 
- comme le haussaire - la justification d’écarts aussi élevés. 
 
Enfin, certains tarifs auraient pu être règlementés par le Haut-Commissaire, comme la mise en place 
d’un ordre de virement permanent (la gratuité de la révocation ou de la modification étant prévue par la 
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loi). Ce service est celui que nous conseillons à un locataire, plutôt que le prélèvement par le 
propriétaire. 
 
C’est maintenant sur la mise en œuvre de l’arrêté que nous serons attentifs, et c’est aussi aux 
consommateurs de se mobiliser : 
• nous appelons les clients des banques qui prélèvent les frais de tenue de compte ou 
d’abonnement internet en fin de mois (ou de trimestre), pour le mois (ou le trimestre) suivant (par 
exemple la BNC), à être attentifs au tarif qui leur sera appliqué fin mars : les banques doivent appliquer 
la baisse pour les frais de prestations portant sur le mois d’avril (ou du 2ème trimestre).   
• nous appelons les clients qui effectuent des retraits en espèces dans leur agence de tenue de 
compte, sans chéquier ni carte, à nous informer si ce n’est pas gratuit. 
• nous appelons les clients à nous signaler toute hausse ou création de frais bancaires. 
 
En cas de problème : 
- Signaler le problème oralement à sa banque (au guichet ou à son chargé de clientèle) et réclamer 
le remboursement 
- Une semaine après, si rien ne s’est passé, confirmer par écrit et mettre notre association en copie. 
 
Enfin, nous avons déjà signalé des pratiques illégales par certaines banques. Ont-elles été 
sanctionnées ? Que se passera-t-il si les banques n’appliquent pas les dispositions de l’arrêté ? Des 
poursuites pénales seront-elles rapidement engagées ? 
 

 
Pour le conseil d’administration 

La présidente 
Luce LORENZIN  

 
Nouméa, le 20 janvier 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 76 09 45 / 75 13 24 
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Communiqué de presse 
 
Ci-dessous le communiqué de presse de la Fédération UFC-Que Choisir. Les informations sont 
pertinentes pour les Calédoniens qui possèdent un compte bancaire en métropole. 
En Nouvelle-Calédonie, il est possible de demander, dans son agence, une aide à la mobilité 
bancaire pour changer de banque.  

 
MOBILITÉ BANCAIRE : 

LES CLÉS D'UN DISPOSITIF ENCORE TROP DÉFAVORABLE AU X CLIENTS 
 
Alors que le « mandat de mobilité bancaire » prévu par la Loi Macron entrera en vigueur le 
6 février, l’UFC-Que Choisir alerte les consommateurs sur les limites de cette mesure et leur 
donne les outils et conseils pour mieux l’appréhender. Pour faciliter la comparaison de 
tarifs, l’association met en outre en libre accès pour dix jours son comparateur bancaire 
indépendant (https://www.quechoisir.org/comparateur-banque-n21203/). Par ailleurs, au vu des 
failles du dispositif actuel, l’UFC – Que Choisir plaide auprès des pouvoirs publics pour un 
système de portabilité du compte bancaire, pour qu’une concurrence ravivée permette enfin 
une baisse des tarifs. 
 
La mobilité bancaire, toujours un enjeu de pouvoir d’achat 
Atteignant 207 euros au 1er janvier 2017, le coût moyen d’un compte bancaire a progressé depuis 
2013 trois fois plus rapidement que l’inflation (7 % contre 2 %). Outre l’explosion des frais de 
tenue de compte, en hausse de 25 % en moyenne sur la seule dernière année, l’UFC-Que Choisir 
dénonce une augmentation ciblée des tarifs. L’association s’inquiète, par exemple, de l’évolution 
du prix des cartes de crédit à débit immédiat qui progressent à un rythme bien supérieur à ceux des 
cartes à débit différé depuis 2012 (+11 % contre +3 %). Cette dynamique tend à rendre 
avantageux des produits qui comportent un risque amplifié de découvert, notamment pour les 
publics fragiles, et est à l’origine de juteuses commissions d’intervention pour les banques.  
 
Alors qu’ils y auraient tout intérêt (jusqu’à 340 euros d’économie pour certains profils), seulement 
4,3 % des consommateurs changent de banque chaque année, un niveau trois fois plus faible que 
la moyenne européenne. Stagnant depuis 2009, ce taux cristallise les manquements des banques à 
leurs engagements et a contraint le législateur à agir en renforçant le dispositif d’aide à la mobilité 
bancaire.  
 
Le « mandat de mobilité bancaire », une réponse imparfaite aux entraves à la mobilité 
bancaire 
Si le « mandat de mobilité bancaire » instauré par la Loi Macron, qui prévoit le transfert 
automatisé des informations concernant les domiciliations bancaires (virements et prélèvements), 
constitue un progrès, sa mise en œuvre ne sera pas aussi aisée qu’attendu (voir notre infographie et 
notre vrai/faux (https://www.quechoisir.org/dossier-mobilite-bancaire-t1385/). L’UFC-Que 
Choisir sera ainsi particulièrement vigilante quant à la gratuité et à la qualité du service proposé, 
notamment concernant la non-facturation de frais d’incidents sur compte clos ou insuffisamment 
approvisionnés, relatifs à des prélèvements ou à la présentation de chèques. 
 
Plus largement, on ne peut que déplorer que la Loi Macron ne réponde pas aux entraves les plus 
redoutables à la mobilité bancaire, à savoir les engagements de domiciliation des revenus dans le 



cadre d’un crédit immobilier ainsi que les coûts de transfert des produits d’épargne. Face aux 
lacunes de la loi, un système de portabilité du compte bancaire, tel qu’il existe dans la téléphonie 
mobile, s’impose plus que jamais. Le rapport de la Commission européenne quant à la faisabilité 
de cette mesure, prévu pour septembre 2019, est à ce titre bien lointain. 
 
Au vu de ces éléments, l’UFC-Que Choisir, soucieuse de garantir aux consommateurs une 
information pertinente et une réelle concurrence dans le secteur bancaire : 

- Met à la disposition de tous un kit de décryptage (https://www.quechoisir.org/dossier-
mobilite-bancaire-t1385/) du nouveau dispositif de mobilité bancaire, composé d’une 
infographie et d’un vrai/faux ; 

- Invite les consommateurs à utiliser son comparateur bancaire indépendant 
(https://www.quechoisir.org/comparateur-banque-n21203/), en accès libre pendant 10 
jours, afin de prendre conscience des gains de pouvoir d’achat qu’ils peuvent réaliser ; 

- Demande aux pouvoirs publics européens et nationaux d’avancer sans délai vers un 
système de portabilité du compte bancaire, et dans l’attente de mettre en œuvre la 
redirection automatique des opérations passant sur l’ancien compte ; 

- Demande la gratuité du transfert des comptes d’épargne réglementés (PEL, CEL). 
 

Pour le conseil d’administration 
La présidente 

Luce LORENZIN  
 

Nouméa, le 2 février 2017 
 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 
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Communiqué de presse 

Fournitures scolaires : des substances indésirables plein le 
cartable ! 

Fin août 2016, la Fédération UFC Que Choisir publiait un communiqué de presse, complété par 
un article dans la revue Que Choisir de septembre 2016, concernant le contenu nocif de la 
trousse de nos écoliers. 
 
Il n’y a pas de règlementation précise concernant les fournitures scolaires, ni au niveau 
européen, ni en France, ni en Nouvelle-Calédonie, si ce n’est une « obligation générale de 
sécurité » - le degré minimal en matière de protection. Nos enfants sont pourtant les premiers 
exposés lorsque perturbateurs endocriniens, substances cancérogènes ou allergènes sont 
présents dans les fournitures scolaires. 
 
Le communiqué de presse est repris in extenso en annexe de ce communiqué. L’article avec le 
comparatif est accessible aux abonnés de la revue Que Choisir. 
 
Ce qu’il faut en retenir : 

- Sur les 52 produits testés, 19 sont à éviter… en particulier toutes les colles à paillettes 
et les feutres et stylos parfumés. Ces articles n’ont aucun intérêt. Nous 
déconseillons donc vivement leur achat. 

- Pour limiter les contacts avec les substances toxiques, il faut apprendre à nos enfants à 
ne pas mâchouiller les crayons, stylos et feutres et à éviter le contact avec les encres et 
colles : leur fournir un petit chiffon pour qu’ils puissent s’essuyer les doigts par 
exemple. 

 
 

 
Pour le conseil d’administration 

La vice-présidente 
Françoise KERJOUAN 

 
Nouméa, le 13 février 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 75 13 24 

 
 
 



  Paris, le 25 août 2016 
UFC-QUE CHOISIR   
233 boulevard Voltaire 
75555 PARIS CEDEX 11 
Tel : 01.43.48.55.48 
Fax : 01.43.48.44.35 
www.quechoisir.org 

 

COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

 

Test fournitures scolaires : 
 

Des substances indésirables plein le cartable ! 
 

A quelques jours de la rentrée des classes, l’UFC-Que Choisir publie les résultats affligeants d’un 

test en laboratoire portant sur les substances indésirables dans les fournitures scolaires. Sur la base 

de ce constat, l’association demande le retrait d’un produit non conforme et qu’il soit mis fin au plus 

vite à l’absence aberrante de réglementation spécifique pour ces produits au niveau national ou 

européen. 

L’UFC-Que Choisir a recherché la présence de perturbateurs endocriniens, de composés 

cancérogènes, toxiques ou allergisants dans 52 articles de fournitures scolaires couramment trouvés 

dans le cartable des écoliers : stylos billes, cartouches d’encre, crayons de papier et de couleurs, 

marqueurs effaçables, colles en stick et à paillettes, stylos et feutres parfumés … et le bulletin de 

notes est loin d’être brillant ! 

• Plus d’un tiers des produits au piquet ! Sur 52 produits testés, 19 d’entre eux, soit plus du 

tiers de l’échantillon, sont à éviter et contiennent un triste florilège de substances 

indésirables : des phtalates perturbateurs endocriniens dans des crayons de couleur et dans 

des crayons de papier, du formaldéhyde irritant dans un stick de colle. Quant aux encres, on 

peut y trouver selon le cas des impuretés cancérogènes, des conservateurs ou des parfums 

allergisants. Les grandes marques ne sont pas une garantie d’innocuité. Au rayon des stylos 

et feutres parfumés par exemple, c’est un produit ‘Bic’
1
 qui contient le plus d’allergènes et 

pour les cartouches d’encre, c’est chez ‘Waterman’ et ‘Paper Mate’
2
 que nous avons trouvé 

les teneurs les plus élevées en méthylisothiazolinone, un conservateur particulièrement 

allergisant. A l’inverse, certains  articles bon marché des marques de distributeurs (MDD) 

sont plusieurs fois au tableau d’honneur avec ‘Auchan’ (stylos billes noirs corps transparents, 

rollers effaçables noirs et crayons de couleurs), ‘Carrefour’ (crayons de papier 1
er

 prix) et 

Intermarché (bâton de colles). Pour autant, toutes les MDD ne se valent pas : ainsi les 

produits à la marque ‘Esquisse’ de chez ‘Leclerc’ reçoivent le bonnet d’âne à quatre reprises 

                                                           
1
 Stylo bille ‘Bic cristal pocket scents’ 

 

2
 Cartouches d’encre ‘Waterman’ internationales bleu sérénité et ‘Paper Mate – Reynolds’ standard bleues 



(pour les crayons de papier, les crayons de couleur, les stylos-billes noirs corps transparents 

et les colles en stick) ! 

 

• Les enfants, une population particulièrement vulnérable : ces produits d’apparence anodine 

sont en réalité autant de portes d’entrées dans l’organisme. Les substances nocives peuvent 

ainsi être ingérées lorsque les enfants mordillent les stylos et les crayons, ou passer à travers 

leur peau lorsque ceux-ci se tâchent les doigts avec de l’encre ou de la colle. Il faut rappeler 

que des expositions aux perturbateurs endocriniens à un stade précoce du développement 

des enfants amplifient grandement les risques d’impact. Quant aux allergènes, une 

sensibilisation répétée tout au long de la vie scolaire par le biais d’un grand nombre de 

produits accroît d’autant le risque de déclenchement d’allergies. Ces risques sont d’autant 

plus inadmissibles que certains produits qui bénéficient d’un marketing ciblé sur les plus 

jeunes (colle à paillettes, feutres et stylos parfumés), sont sans utilité réelle et donc exposent 

inutilement les enfants à ces substances. 

 

 

• Zéro pointé pour le législateur : Pourtant, mis à part les feutres parfumés ‘’Giotto Turbo 

scents’’ contenant des allergènes interdits, aucun des produits testé n’est en infraction car ils 

bénéficient d’une situation réglementaire aussi vague que laxiste. En l’absence d’une 

réglementation spécifique pour les fournitures scolaires, comme il en existe pour les jouets 

ou les tétines, les fabricants peuvent se prévaloir du cadre réglementaire qui les arrange le 

plus. Ainsi, alors que la réglementation applicable aux jouets limite fortement les parfums 

allergisants dans les feutres
3
, les stylos ne relèvent d’aucune obligation précise et peuvent en 

toute légalité contenir des doses très largement supérieures. Nous avons ainsi relevé dans le 

stylo ‘Bic cristal pocket scents’
4
 plus de 10 000 ppm de benzyl alcool (un allergène) soit 100 

fois plus que les teneurs autorisées pour les feutres !  

 

Au vu de ces éléments, l’UFC-Que Choisir : 

- Demande à la Direction Générale de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression 

des Fraudes (DGCCRF), le retrait immédiat des feutres parfumés ‘Giotto Turbo scents’ du fait 

de leur non-conformité à la réglementation actuelle, 
 

- Presse Martine PINVILLE, Ministre de la Consommation, ainsi que la Commission Européenne 

de renforcer la réglementation communautaire en définissant des obligations applicables aux 

fournitures scolaires prenant en compte la sensibilité des jeunes consommateurs, 
 

- Dans cette attente, recommande aux parents de préférer les articles les moins à risques et 

déconseille l’achat des feutres ou stylos parfumés et colles à paillettes. 

 

                                                           
3
 Les feutres relèvent des dispositions de la directive Jouets, d’après le Document d’orientation n°15 du 9 

octobre 2012 de la Commission Européenne sur l’application de la directive relative à la sécurité des jouets – 

Articles de coloriage et de peinture, articles d’écriture ou de dessin et articles de papeterie. 

 
4
 Le fabricant déclare que ce produit n’est plus proposé dans son catalogue 2016, cependant cette référence 

est toujours en rayon au 22/8/2016.  
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Communiqué de presse 

Toujours trop de substances préoccupantes 

dans les produits cosmétiques 

L’UFC – Que Choisir alerte à nouveau les consommateurs sur la présence, dans les cosmétiques, de 
substances préoccupantes du fait de leur caractère toxique, allergisant, irritant ou perturbateur 
endocrinien. 
 
La plupart des cosmétiques proposés aux consommateurs calédoniens étant les mêmes que ceux 
proposés en métropole, notre association relaie le communiqué de presse de Que Choisir. 
 
En l’absence de règlementation locale protectrice, notre association invite les Calédoniens à : 
 lire attentivement le communiqué de presse de UFC Que Choisir 
 s’informer sur le site www.quechoisir.org ou via notre site internet 
 consulter la base de données accessible gratuitement sur le site www.quechoisir.org ou via 

notre site internet 
 utiliser la carte-repère au moment de l’achat, carte qui présente les 12 substances les plus à 

risque  
 être des « veilleurs de marché » en transmettant leurs observations via le formulaire de 

signalement sur le site www.quechoisir.org ou via notre site internet 
 
Notre association presse les fabricants locaux de produits cosmétiques à en bannir toute substance 
préoccupante et à communiquer largement sur le sujet, notamment en indiquant sur l’emballage la 
composition complète de leurs produits. 

 
 

Annexe : le communiqué de presse de UFC Que Choisir 
 
 

Pour le conseil d’administration 
La présidente 

Luce LORENZIN 
 

Nouméa, le 23 février 2017 
 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 
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https://www.quechoisir.org/page-produits-cosmetiques-reperez-les-cosmetiques-qui-contiennent-des-ingredients-indesirables-n24349/
http://www.quechoisir.org/
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
 

Cosmétiques : des substances indésirables dans 400 produits ! 
 
Constatant un an après sa première publication, la présence toujours aussi massive de composants indésirables dans 
les produits cosmétiques, l’UFC-Que Choisir presse les pouvoirs publics d’instaurer des mesures réglementaires plus 
protectrices et dans cette attente donne aux consommateurs les outils pour faire la chasse à ces substances. 
 
Si la majorité des ingrédients des produits cosmétiques sont d’une parfaite innocuité, pour certains composants en 
revanche, les experts

1
 ont demandé des restrictions d’utilisation, voire des interdictions pures et simples, qui ne sont 

toujours pas prises en compte dans la réglementation. Or, même si ces composés sont obligatoirement mentionnés 
dans les listes de compositions, pour le consommateur, les débusquer, au milieu d’une foule d’autres termes 
scientifiques, reste particulièrement ardu. Grâce au travail de fourmis de ses enquêteurs, mais aussi aux 
consommateurs eux-mêmes qui ont passé au peigne fin les listes des ingrédients, l’Association publie sa base de 
données réactualisée qui, en seulement un an d’existence, a plus que doublé pour atteindre désormais près de 400 
produits.  
  

 11 composants indésirables trouvés dans 400 cosmétiques : 11 substances ou familles de substances 

indésirables préoccupantes ont ainsi été recherchées dans les rayons des produits cosmétiques pour arriver 

à une liste de près de 400 produits les contenant. Au premier rang des substances recherchées se trouvent 

les perturbateurs endocriniens, tels que le BHA ou encore les butyl- et propyl-parabens, des conservateurs 

trouvés par exemple dans le Rouge Baiser ou dans la crème Scholl anti-crevasses. Au rayon des allergènes, 

ce sont la methylisothiazolinone (MIT) et la methylchloroisothiazolinone (MCIT) qui se révèlent les plus 

inquiétantes, à tel point que ces conservateurs viennent d’être interdits dans les produits non rincés. Pourtant 

on continue à les trouver entre autres dans les colorations capillaires (Kéranove d’Eugène Perma, Les 

Rayonnantes et Les Raffinées d’Eugène Color), associées à la p-phenylenediamine, ce qui accroit encore le 

risque de déclencher des réactions allergiques graves. De nombreux autres produits cumulent ces 

substances indésirables, tel le gel purifiant ‘Eau précieuse’ qui contient non seulement des perturbateurs 

endocriniens : le triclosan et le propylparaben, mais en outre le mélange très allergisant MIT - MCIT ! 

 

 Même les produits pour bébé ne sont pas épargnés : on serait en droit d’attendre des compositions 

irréprochables dans les produits destinés aux tout-petits, notamment dans le cas des produits non rincés. 

Pourtant on continue encore à trouver du phenoxyethanol, un conservateur toxique pour le foie
2
, dans la 

crème pour le change ‘Mixa bébé’ ou les cold cream Avène et Klorane bébé. Nous pouvons en outre déplorer 

que les produits continuent à utiliser des mentions faussement rassurantes, telles que ‘hypoallergénique’ ou 

‘sans parabènes’.  

 

 Sur un an, 90% de produits inchangés : une amélioration par les industriels de la composition de leurs 

produits est pourtant possible, comme le montrent par exemple la disparition du cyclopentasiloxane, du butyl-

paraben et du propyl-paraben dans l’après-soleil de Biotherm, ou la suppression du BHA de la crème pour le 

corps Petit Olivier. Quant aux lingettes Pampers et à l’eau nettoyante pour bébé ‘Pédiatril’ d’Avène, elles sont 

désormais exemptes de phenoxyethanol.  Mais ces changements de formules restent malheureusement bien 

                                                 
1
 Notamment l’Agence Nationale de Sécurité du Médicament, l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 

l’environnement et du travail et l’Association Française de Dermatologie pour la France et au niveau Européen le Scientific 
Committee on Consumer Safety–SCCS, ainsi que la Commission Européenne 
 
2
 Bien que le comité d’experts européens considère que le phenoxyethanol peut être autorisé pour tout type d’usage et tous  types de 
consommateurs, en France l’Agence nationale de sécurité du médicament (ANSM) maintient qu’il devrait être encadré dans les 
produits pour tout-petits : interdits dans ceux destinés au siège et en concentration limitée dans les autres. 

https://www.quechoisir.org/comparatif-ingredients-indesirables-n941/
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trop rares, puisqu’un an après notre première étude, 90% des produits incriminés en 2016 contiennent 

toujours les mêmes substances indésirables, au détriment de la santé des consommateurs ! 

Malheureusement mis à part quelques rares produits en infraction avec la loi, la présence de ces composés 
indésirables est légale, à la faveur d’une réglementation laxiste. S’agissant par exemple des allergènes présents dans 
les parfums, alors qu’au niveau européen les experts du Scientific Committee on Consumer Safety avaient alerté dès 
2012 pour trois allergènes particulièrement problématiques, la réglementation ne prévoit leur retrait effectif que pour… 
2021 ! 
Quant aux perturbateurs endocriniens, les projets de définitions proposés par la Commission européenne exigent un 
niveau de preuve si élevé que, dans la pratique, aucune substance ne se verrait interdite. 
 
Décidée à garantir aux consommateurs une utilisation des produits cosmétiques en toute confiance, l’UFC-
Que Choisir : 
 

- Presse les pouvoirs publics européens de mettre en œuvre sans délai les recommandations des 

experts en matière de retrait des substances, d’encadrer strictement les allégations d’étiquetage et, 

plus généralement, de proposer une nouvelle définition des perturbateurs endocriniens permettant un 

retrait effectif de ces substances nocives, 

 

- Met gratuitement à la disposition des consommateurs sa base de données remise à jour de 400 

cosmétiques comportant des substances indésirables, les fiches explicatives pour chacune des 11 

familles d’ingrédients à éviter, ainsi que la carte repère téléchargeable permettant de repérer ces 

substances au moment de l’achat, 

 
- Appelle les consommateurs à continuer leur travail de « veilleurs de marché » en notifiant  les 

produits contenant ces substances au moyen du formulaire de signalement sur notre site internet. 

 
 
 

Pour en savoir plus : 

La base de donnée des produits analysés   

Les 10 produits à modifier d’urgence 

Les fiches des substances  

La carte repère à télécharger et imprimer  

Formulaire de signalement en ligne 

Une discussion en direct pour répondre à toutes vos questions le mercredi 1er mars 2017 

https://www.quechoisir.org/comparatif-ingredients-indesirables-n941/
https://www.quechoisir.org/decryptage-produits-cosmetiques-les-fiches-des-molecules-toxiques-a-eviter-n2019/
https://www.quechoisir.org/decryptage-produits-cosmetiques-telechargez-notre-carte-repere-des-molecules-toxiques-n11449/
https://www.quechoisir.org/page-produits-cosmetiques-reperez-les-cosmetiques-qui-contiennent-des-ingredients-indesirables-n24349/
https://www.quechoisir.org/comparatif-ingredients-indesirables-n941/
https://www.quechoisir.org/actualite-ingredients-indesirables-dans-les-cosmetiques-les-10-produits-a-modifier-d-urgence-n24518/
https://www.quechoisir.org/decryptage-produits-cosmetiques-les-fiches-des-molecules-toxiques-a-eviter-n2019
https://www.quechoisir.org/decryptage-produits-cosmetiques-telechargez-notre-carte-repere-des-molecules-toxiques-n11449/
https://www.quechoisir.org/page-produits-cosmetiques-reperez-les-cosmetiques-qui-contiennent-des-ingredients-indesirables-n24349/
http://livee.com/chat/quechoisir/s_430393
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Communiqué de presse 

Répulsifs : le comparatif de Que Choisir 

La revue Que Choisir nous a autorisés exceptionnellement à communiquer au public le comparatif sur 
les répulsifs antimoustiques0F

1. Ce comparatif a été publié en juin 2015.  
Attention donc : la formulation de certains produits a pu changer depuis la parution de ce test. Nous 
vous invitons à vérifier la composition au moment de votre achat et à bien suivre le mode 
d’emploi. D’autres produits sont proposés : référez vous au dépliant de la DASS et aux conseils des 
professionnels. 
 
Source Que Choisir : 
Entre les répulsifs en spray ou en flacon, les huiles essentielles ou les bracelets antimoustiques vendus 
en pharmacie, les appareils à ultrasons et même depuis peu les applications antimoustiques pour 
smartphones, il existe tout un tas de produits vendus pour éloigner les moustiques et vous éviter les 
piqûres. Mais à l’épreuve des tests de Que Choisir, il y a du bon et du mauvais. Certains produits sont 
tellement inefficaces qu’ils ne devraient même pas être en vente. Acheter en pharmacie ou se fier aux 
campagnes de publicité n’offre aucune garantie. 
 
Voir tableau page suivante 
 

Pour le conseil d’administration 
La présidente, Luce LORENZIN 

 
Nouméa, le 1er mars 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 

 
  

                                                 
1 La revue Que Choisir est diffusée sur abonnement ou consultable à notre local pour nos adhérents. 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/


*** Très bon      ** Bon      * Moyen       ■ Médiocre       ■■ Mauvais 

Produit Substance active Concentration Appréciation Remarque 

Insect écran Famille, spray DEET (1) 25 % 15,4/20 ** N’est plus 
commercialisé (5) 

Moustidose Lotion, zones 
infestées, spray DEET (1) 30 % 14,8/20 **  
Mousti fluid Haute protection 
zones à hauts risques, spray DEET (1) 30 % 13,5/20 **  
Manouka Corps et visage, zones 
tropicales, spray IR3535 (2) 25 % 13/20 **  
Hansaplast Protection optimale, 
spray IR3535 (2) 15 % 11,9/20 * Non recommandé par 

la DASS (6) 
Moustikologne Zones tropicales et 
infestées, spray KBR3023 (3) 25 % 11,8/20 *  
Mosi-guard Natural, stick PMDRBO (4) 32 % 11,8/20 *  
Prébutix Lotion corps, zone 
Europe, spray IR3535 (2) 25 % 11,3/20 *  
Apaisyl Lotion visage et corps, 
zones tropicales, spray IR3535 (2) 20 % 10,9/20 *  
Cinq sur cinq Zones tempérées, 
lotion, spray IR3535 (2) 25 % 10,4/20 *  
Marie Rose Spray protection 
optimale IR3535 (2) 9,75 % 9,9/20 * Non recommandé par 

la DASS (6) 
Mousticare 40 lingettes 
antimoustiques PMDRBO (4) 20 % 7,9/20 ■  
Mousticare Spray peau zones 
infestées PMDRBO (4) 25 % 7,6/20 ■ Ne pas acheter 

Aptonia (Décathlon) No mosquito 
(bracelet) Géraniol 5 % 7,5/20 ■ Ne pas acheter 

Manouka Kaméléo, toutes zones 
(bracelet) IR3535 (2) 42 % 7,2/20 ■ Ne pas acheter 

Arko Essentiel Bracelet clic clac 
Lavandin (19%) 
et PMDRBO (4) 
(8,7%)  6,7/20 ■ Ne pas acheter 

Parakito Bracelet antimoustiques 
rechargeable Lavandin  6,7/20 ■ Ne pas acheter 

Nature et Découvertes porte-clés 
solaire Ultrasons  2,9/20 ■■ Ne pas acheter 

Puressentiel Diffuse anti-pique 4 huiles 
essentielles  2,2/20 ■■ Ne pas acheter 

Marie Rose 2 bracelets à la 
citronnelle Citronnelle  1,7/20 ■■ Ne pas acheter 

Appli smartphone Android Anti 
mosquito app Ultrasons  0/20 ■■ Ne pas acheter 

Appli smartphone IOS Anti 
mosquito app Ultrasons  0/20 ■■ Ne pas acheter 

 
(1) N,N-diéthyl-3-méthylbenzamide ou N,N-diéthyl-m-toluamide 
(2) N-acétyl-N-butyl-b-alaninate d’éthyle 
(3) Icaridine ou Carboxylate de Sec-butyl 2-(2-hydroxyéthyl)pipéridine-1 ou Picaridine 
(4) Citriodiol ou p-menthane-3,8-diol 
(5) l’Insect écran Famille avec du DEET à 25% n’est plus commercialisé. Le nouveau packaging Insect écran Familles 

(avec un « s ») contient de l’icaridine à 20% et n’a pas été testé par Que Choisir. 
(6) la concentration en principe actif est insuffisante. 
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Communiqué de presse 

Répulsifs : précisions 

Notre dernier communiqué de presse sur le comparatif des répulsifs a suscité de nombreux 
commentaires.  
Nous souhaitons donc apporter les précisions suivantes : 
- les consommateurs doivent être informés que beaucoup de produits vendus comme répulsifs 
n’ont aucun effet, malgré les allégations des fabricants. 
- Nous n’avons pas les moyens humains de vérifier tout ce qui est en vente sur le territoire : 
certains produits du comparatif ne le sont pas, beaucoup d’autres produits sont présents et ne sont pas 
dans le comparatif. 
- Pour les produits qui ne sont pas dans le comparatif de Que Choisir, et il y en a beaucoup, nous 
avons indiqué qu’il fallait se référer aux recommandations de la DASS. Ces recommandations listent 
notamment les substances actives et les concentrations efficaces. Nous avons indiqué en bas du tableau 
comparatif les différentes dénominations sous lesquelles les substances actives sont désignées sur les 
étiquettes des produits, afin de permettre aux consommateurs de s’y retrouver. A utiliser lors des achats 
de répulsifs fabriqués localement ou importés des pays de la zone Pacifique. Bien vérifier que le mode 
d’emploi est en français, qu’il comporte les précautions d’usage et toutes les indications concernant 
l’utilisation sur les enfants. 
- Nous n’avons pas les moyens techniques (et financiers) de tester tous les produits présents sur le 
territoire. L’expérience de Que Choisir montre que les durées de protection indiquées par les fabricants 
sont optimistes. En réalité, c’est toujours moins et c’est variable selon les individus et le contexte (pluie, 
sueur…). Quand un produit est bon, la durée moyenne de protection mesurée lors des tests de Que 
Choisir est plutôt de l’ordre de 4 heures. Plutôt que se fier aux indications de l’emballage, il faut 
appliquer une nouvelle couche dès qu’on sent les moustiques approcher. Ce qui pose évidemment un 
problème pour respecter les recommandations de la DASS sur le nombre maximal d’applications par 
jour… 
 

Ci-dessous un extrait de la revue Que Choisir 

(en Italiques nos commentaires) 

Les répulsifs au DEET 

- Chaque nouveau test le prouve, les répulsifs au DEET restent de loin les plus efficaces. Nos 
essais de laboratoire démontrent aussi qu’il est inutile de surdoser en DEET. Les produits dosés à 30 %, 
et même à 25 % pour le meilleur choix de ce nouveau test, sont très efficaces. Le Canada a d’ailleurs 
interdit la vente de répulsifs dosés à plus de 30 % de DEET. Acheter un répulsif qui contient 50 % de 
DEET ne se justifie plus (si ce n’est en zone de malaria ou en situation épidémique, cf DASS), et c’est 
une bonne nouvelle compte tenu de la toxicité de ce principe actif. Le DEET peut provoquer des 
irritations de la peau et des yeux, voire des maux de tête ou des difficultés respiratoires. Par ailleurs, il 
attaque les plastiques, il les fait fondre. Gare aux montures de lunettes, aux bracelets de montres et 
autres accessoires. 

- Du fait de sa nocivité, le DEET ne doit pas être utilisé par les jeunes enfants ni les femmes 
enceintes, sauf dans les zones à risques avérés de dengue, de chikungunya ou de paludisme, le bénéfice 



étant alors nettement supérieur au risque (la DASS préconise son utilisation sur les jeunes enfants pour 
des concentrations inférieures à 30%). 
 
Les répulsifs à l’icaridine (KBR3023) 

- Les résultats varient selon les formulations, la concentration en principe actif n’est pas 
déterminante. Le récent test comparatif de nos confrères italiens a montré qu’un répulsif contenant 16 % 
d’icaridine était plus efficace que ceux dosés à 20 et 25 %. L’icaridine a une efficacité à peu près 
comparable sur les différentes espèces de moustiques. Ce principe actif est irritant à des concentrations 
de 25 %. 

Les répulsifs à l’IR3535 

- La formulation du produit compte là encore autant que la concentration en principe actif. 
Certains répulsifs dosés à 25 % d’IR3535 sont efficaces, d’autres moins. Ce principe actif protège plus 
longtemps du moustique commun que du moustique Aedes. Il faut donc renouveler fréquemment 
l’application dans les zones à risques. L’IR3535 n’a pas d’effets indésirables notoires, elle est bien 
tolérée. A une concentration maximale de 20% (cf recommandations de la DASS), elle convient aux 
enfants et aux femmes enceintes. 

Les répulsifs au citriodiol (PMDRBO) 

- Le citriodiol se vend sous plusieurs dénominations. Le répulsif peut indiquer au choix citriodiol, 
PMD, p-Menthane-3,8-diol ou PMDRBO, il s’agit toujours du même principe actif. L’efficacité varie 
très fortement d’un répulsif à l’autre, même à concentration identique. Tout dépend de la formulation. Il 
est impossible de faire confiance à un répulsif au citriodiol sans connaître ses résultats aux tests de 
laboratoire. Le citriodiol est irritant pour la peau. 

 

LES PRODUITS À BANNIR DÉFINITIVEMENT 

- Les bracelets antimoustiques : Quel que soit leur principe actif, chimique ou à base de plantes, 
les bracelets antimoustiques sont d’une efficacité… nulle. Face à une femelle moustique en quête de 
sang, en porter un ou pas ne change strictement rien, elle piquera. 

- Les huiles essentielles : Qu’elles soient dans les bracelets, les bougies, les sprays, les diffuseurs 
ou les plaquettes, les essences de plantes, ça ne marche pas contre les moustiques. 

- Les appareils à ultrasons : Porte-clés solaire, appareil à brancher ou à poser, les ultrasons n’ont 
aucun effet répulsif sur les moustiques. 

- Les applications pour smartphones : Elles sont basées sur les ultrasons et n’ont aucune efficacité 
sur les moustiques, quelle que soit la gamme de fréquences.  

 

Une protection à efficacité maximale : les moustiquaires 

- Aux fenêtres et aux portes en zones à risques, et partout autour des berceaux et des lits des 
enfants, les moustiquaires sont la protection idéale. Elles sont très efficaces. En zone infestée, il vaut 
encore mieux qu’elles soient imprégnées d’insecticide (perméthrine ou deltaméthrine) si elles ne sont 
pas destinées aux enfants. 
 

 
Pour le conseil d’administration 
La présidente, Luce LORENZIN 

Nouméa, le 2 mars 2017 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 
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COMMUNIQUE DE PRESSE 

Journée des consommateurs 

Alors que le 15 mars 2017 marque la 34e Journée mondiale des droits des consommateurs1 , l’UFC Que 
Choisir de Nouvelle-Calédonie part pour l’occasion à la rencontre des habitants de Nouvelle-Calédonie pour 
leur offrir une série d’outils et mieux faire connaître l’action de l’association locale. 

Des outils au service des consommateurs ! 

Les bénévoles de l’association locale proposent aux consommateurs de les informer : ils distribueront ainsi 
gratuitement des autocollants « stop pub », des bulletins et des dépliants d’information, des calendriers et des 
revues Que Choisir.  

Une association qui veut croître 

L’association locale présentera à cette occasion la diversité de ses missions : information et conseils aux 
consommateurs, traitement de litiges, enquêtes locales, communication et combats politiques… Les 
consommateurs pourront rencontrer les bénévoles motivés de l’association aux profils diversifiés. Pour 
certains, cela sera éventuellement l’occasion de se renseigner et de s’engager autour de cette cause d’intérêt 
général. 

RENDEZ-VOUS ce Mercredi 15 MARS 2017 

À la galerie KENU IN à Dumbéa de 13H00 à 18H00 

À la galerie PORT PLAISANCE à Nouméa de 13H00 à 18H00 

Au local de l’association au 8 rue Lacave-Laplagne,  Mont Coffyn/Trianon, à Nouméa, de 08H00 à 
16H00 

Créée en 1974, l’UFC-Que Choisir de Nouvelle-Calédonie est une association comptant 1200 adhérents et 
70 bénévoles. Sa mission est la défense des intérêts individuels et collectifs des consommateurs. Dans ce 
cadre, elle traite plus de 700 litiges de consommation par an, réalise des enquêtes prix et qualité dans les 
enseignes et organise des campagnes politiques de promotion des droits des consommateurs de Nouvelle-
Calédonie (banque, boissons sucrées, produits cosmétiques, cancers de la peau et du sein, auto-écoles, 
jardiner écologique, mercure dans le poisson….). Elle est totalement indépendante des pouvoirs publics, des 
fabricants et des distributeurs. L’association tire sa légitimité et son indépendance du soutien de ses 
adhérents et sympathisants. 

Pour le conseil d’administration, La présidente, Luce LORENZIN 
Nouméa, le 13 mars 2017 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 – 79 30 22 

                                                           

1. La journée des consommateurs a été instituée en 1983 par Consumer International, association regroupant les principales 
organisations de consommateurs mondiales, dont l’UFC-Que Choisir est membre fondateur. C’est en effet le 15 mars… 1962 que  
J. F. Kennedy a énoncé les 4 droits fondamentaux des consommateurs :  
le droit à la sécurité, le droit d’être entendu, le droit de choisir et le droit à l’information. 
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Communiqué de presse 

Etiquetage nutritionnel 
Depuis de nombreuses années, l’UFC Que Choisir réclame un système code couleur simple et 
lisible, pour que le consommateur puisse se faire une idée rapide et claire de la valeur nutritionnelle 
d’un produit et comparer les produits d’une même gamme. 

La métropole a retenu le système code couleur soutenu par UFC Que Choisir : voir le communiqué 
de presse en pièce jointe.  

Ce système est un système volontaire. Mais en privilégiant les produits étiquetés avec le code 
couleur, le consommateur poussera les industriels à adopter cet étiquetage et, le cas échéant, à 
travailler sur la composition de leurs produits. 

En Nouvelle-Calédonie, le sujet de l’étiquetage nutritionnel a fait l’objet de très nombreuses 
discussions sans déboucher. En cause la part importante des produits importés des pays de la zone 
et la réticence de l’industrie locale à engager des frais pour payer l’analyse nutritionnelle des 
produits et modifier l’étiquetage. Rappelons qu’indiquer la composition précise des produits n’est 
pas une obligation règlementaire en Nouvelle-Calédonie… Tant pis pour le consommateur 
calédonien.  

Pour un produit comportant les informations nutritionnelles « classiques » sur l’emballage (le petit 
tableau qu’on lit rarement au moment de l’achat !), vous avez la possibilité de vous rendre sur le 
calculateur mis à disposition par Que Choisir pour obtenir le code couleur du produit :  

https://www.quechoisir.org/calculateur-etiquetage-nutritionnel-n22155/ 
 
 

Pour le conseil d’administration, La présidente, Luce LORENZIN 
 

Nouméa, le 16 mars 2017 
 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 76 09 45 / 75 13 24 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
https://www.quechoisir.org/calculateur-etiquetage-nutritionnel-n22155/


  Le 15/03/2017  
UFC-QUE CHOISIR 
233 bd Voltaire 
75555 PARIS CEDEX 11 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Etiquetage nutritionnel : enfin un système officiel coloriel ! 

L’UFC-Que Choisir se félicite de l’annonce ce jour, qui n’est autre que la journée mondiale des 
consommateurs

(1)
, du modèle officiel d’étiquetage nutritionnel simplifié par la Ministre de la Santé Marisol 

TOURAINE. Après avoir réclamé pendant de longues années un système coloriel simple et lisible, l’UFC-Que 
Choisir se réjouit de cette victoire... La balle est désormais dans le camp des industriels et distributeurs qui 
restent libres de l’apposer ou non sur leurs produits. 

Plus d’un an après l’adoption de son principe dans la Loi de Santé publique, et alors que les initiatives isolées des 
industriels se multipliaient, renforçant un peu plus la cacophonie informative des consommateurs, le modèle officiel 
d’étiquetage nutritionnel simplifié vient d’être annoncé par la Ministre de la Santé. C’est donc un système coloriel 
comme réclamé de longue date par l’UFC-Que Choisir, qui doit être officialisé par arrêté début avril. Plus 
particulièrement, l’expérience grandeur nature et le sondage auprès des consommateurs démontrent, comme le 
soulignait l’UFC-Que Choisir, l’inefficacité totale du système ‘Nutrirepère’ proposé par l’industrie agroalimentaire du 
fait de son extrême complexité et de l’absence de code coloriel. A l’inverse, les 3 autres systèmes coloriels, et 
notamment le ‘Nutriscore’, une vignette à 5 couleurs qui va du vert à l’orange foncé en fonction de la qualité du 
produit, sont les plus efficaces pour orienter le choix des consommateurs vers les produits les plus sains.  

Cette annonce coupe court aux doutes instillés ces dernières semaines. Loin de jeter un pavé dans la marre, le récent 
avis de l’ANSES soulignant -sans grande surprise- qu’il existe (faute de recul suffisant) « un niveau de preuve 
insuffisant pour démontrer (sa) pertinence au regard des enjeux de santé publique » ne saurait remettre en cause 
l’intérêt informatif premier de ce dispositif. Le Haut Conseil Pour la Santé Publique a d’ailleurs répliqué à l’ANSES que 
l’étiquetage nutritionnel simplifié, en permettant au consommateur de faire un choix éclairé, est un des éléments d’une 
politique nutritionnelle de santé publique efficace, et constitue, qui plus est, une recommandation de l’OMS.  

A quelques jours de l’officialisation par arrêté du modèle officiel d’étiquetage nutritionnel, la balle est désormais dans 
le camp des industriels et distributeurs. En effet, cette vignette est facultative. Compte tenu de la très forte attente des 
consommateurs d’une information nutritionnelle simplifiée, les professionnels seraient bien inspirés de ne pas les 
laisser sur leur faim.   

Pour entériner l’avancée annoncée ce jour, l’UFC-Que Choisir appelle donc les industriels et les distributeurs 
à se positionner publiquement en indiquant clairement s’ils reprendront le modèle officiel.  

(1) La journée mondiale des consommateurs a été instituée en 1983 par Consumers International, association 
regroupant les principales organisations de consommateurs mondiales et dont l'UFC-Que Choisir est membre. Le 
thème de la Journée mondiale des droits des consommateurs est pour 2017 'les droits des consommateurs à l'ère du 
numérique'. 



 

Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR de Nouvelle-Calédonie 
8 rue LACAVE-LAPLAGNE - TRIANON 

BP 2357 98846 NOUMEA CEDEX 
Tel/Fax : (687) 28.51.20 

Courriel : contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr 
Site : http://www.ufcnouvellecaledonie.nc 

Communiqué de presse 

Priorité à la vente de l’alcool, 

promotion sur les grandes quantités : 

de qui se moque-t-on ? 

Un des supermarchés de la place affiche la mise en place d’une caisse spéciale pour la vente de 
l’alcool, entre 11 h et midi, juste avant la fermeture. Les clients sont même encouragés à se signaler 
dans les files d’attente et sont accompagnés pour passer rapidement en caisse. 
 
Dans un autre supermarché, difficile d’éviter les promotions sur les canettes de bière proposées par 
lot de grandes quantités. 
 
Ces pratiques commerciales ne sont pas illégales, mais elles ne sont plus acceptables. Si les acteurs 
économiques n’y mettent pas fin, rapidement et volontairement, il faudra règlementer. 
 
Alors que l’alcool est impliqué dans plus de la moitié des accidents mortels de la route, que 80 % 
des adultes incarcérés le sont pour des faits commis sous alcool, que le marché noir s’alimente de 
ventes massives dans les supermarchés, notamment le samedi matin, faciliter la vente d’alcool est 
tout simplement criminel. 

 
Pour le conseil d’administration 
La présidente, Luce LORENZIN 

 
Nouméa, le 24 mars 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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Communiqué de presse 
 

Enquête sur le panier calédonien de MARS 2017 
Comparaison MARS 2017 / JUIN 2016 

 
L'association de consommateurs UFC Que Choisir de Nouvelle-Calédonie a réalisé en mars 2017 une 
enquête sur les prix du panier calédonien. 
Nos enquêteurs ont relevé les prix dans 7 magasins, portant sur 107 produits d’alimentation, d’entretien, de 
beauté, d’hygiène et pour animaux. 
 
Résultats pour 91 produits identiques0F

1 en mars 2017 dans les 7 magasins 
 

ENSEIGNE GÉANT 
CASINO 

CARREFOUR 
KENU IN 

CASINO 
BELLE VIE 

SUPER U 
MAGECO 

SUPER U 
KAMERE 

CHAMPION 
N’GEA 

SIMPLY 
MARKET 

Total en Frs 47 291 48 901 49 034 49 369 49 516 51 530 52 816 

Classement 1 2 3 4 5 6 7 

Écart en Frs 0 1 610 1 743 2 078 2 225 4 239 5 525 

Écart en % 0 3,4 % 3,7 % 4,4 % 4,7 % 9,0 % 11,7 % 
Nombre de 

produits au prix 
le plus bas1F

2 
28 21 10 21 21 11 6 

Écart en % avec 
le panier IDÉAL 8 % 12 % 12 % 13 % 13 % 18 % 21 % 

 
L’enseigne avec le panier le moins cher est encore GÉANT CASINO. 
Le prix du panier « idéal », qui suppose de faire le tour des 7 magasins, pour y acheter les produits les moins 
chers, est de 43 687 Frs. Ainsi GÉANT CASINO reste 8% plus cher que ce panier « idéal » (comme en juin 
2016) et SIMPLY MARKET 21% plus cher que le panier « idéal » (22% en juin 2016).  
GÉANT CASINO propose 28 produits au plus bas prix parmi les 7 magasins. En valeur, ces 28 produits 
représentent un quart du prix du panier et une économie de plus de 1300 Frs par rapport aux autres 
magasins : c’est bien sur une partie ciblée des produits que ce distributeur arrive à proposer le panier le 
moins cher, et non sur l’ensemble des produits.  
Nous invitons donc les consommateurs à se rendre sur le site de l’Observatoire des prix de la Nouvelle-
Calédonie2F

3 pour comparer les prix de leurs produits préférés selon les lieux de vente. Avant de choisir 
où faire vos courses, considérez aussi qu’un véhicule coûte 60 Frs/km, entre son achat, son entretien et le 
carburant.  
Les enseignes que nous avons visitées restent classées en 3 groupes :  
 Le moins cher : GÉANT CASINO, 
 À prix moyen : CARREFOUR KENU IN, CASINO BELLE VIE, SUPER U MAGECO et SUPER U 

KAMERE, 
 Les plus chers : CHAMPION N’GEA et SIMPLY MARKET. 

                                                 
1 Produits identiques = alimentation, alcool, produits de toilette et produits ménagers, de même marque et de même 
conditionnement pour la date de relevé. La liste des produits de notre panier est confidentielle. 
2 La somme du nombre de produits les moins chers est supérieure à 107 car plusieurs magasins peuvent avoir le prix le plus bas. 
3 www.observatoiredesprix.nc 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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Comparatif entre mars 2017 et juin 2016, sur un panier de 69 produits identiques3F

4 dans les 7 magasins  

Le prix moyen du panier a augmenté entre mars 2017 et juin 2016 de + 0,5%, soit moins que l’indice des 
prix à la consommation de l’ISEE (alimentation hors alcool) qui est de + 0,98% entre juin 2016 et février 
2017 (dernier indice publié). 
 

Prix moyen du panier juin 2016 en Frs 35 874 
Prix moyen du panier mars 2017 en Frs 36 067 
Ecart en Frs 193 
Evolution en % + 0,5 % 

 
Entre juin 2016 et mars 2017, le prix du panier est en baisse ou stable dans 3 magasins, en hausse dans 4 
magasins : 
 

ENSEIGNE GÉANT 
CASINO 

CASINO 
BELLE VIE 

CARREFOUR 
KENU IN 

SUPER U 
KAMERE 

SUPER U 
MAGECO 

CHAMPION 
N’GEA 

SIMPLY 
MARKET 

Variation de 
pris en % + 2,4 % - 1,7 % - 0,2 % 0 % + 1,3 % + 1,2 % + 0,9 % 

 

 
 
Le prix du panier le plus bas sur ces 69 produits est 34 281 Frs à GÉANT CASINO. 
 

ENSEIGNE GÉANT 
CASINO 

CASINO 
BELLE VIE 

CARREFOUR 
KENUIN 

SUPER U 
KAMERE 

SUPER U 
MAGECO 

CHAMPION 
N’GEA 

SIMPLY 
MARKET 

Écart en Frs 0 1 075 1 136 1 382 1 457 3 202 4 253 

 
 Classement avec 69 produits identiques : GÉANT CASINO reste le moins cher mais CASINO 

BELLE VIE passe devant CARREFOUR KENU IN et SUPER U KAMERE devant SUPER U 
MAGECO, par rapport au classement avec 91 produits. 

 Un mauvais point pour SIMPLY MARKET dont le panier reste toujours le plus cher.  

 

                                                 
4 Produits identiques = alimentation, alcool, produits de toilette et produits ménagers, de même marque et de même 
conditionnement pour les deux dates de relevé comparées 
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Toutes enseignes confondues, sur les 483 produits (69 produits * 7 magasins) : 320 produits ont leur prix en 
baisse ou stable depuis dix mois, 31 produits ont subi une hausse inférieure à 3 % et 132 produits ont 
augmenté de plus de 3 %. 
 
Ces fortes hausses et fortes baisses, en parallèle, montrent bien le jeu des distributeurs : faire perdre tout 
repère au consommateur non attentif en lui donnant l’impression, au travers de certains produits, d’une 
baisse des prix alors qu’il n’en est rien, puisque d’autres produits augmentent largement. 
 

ENSEIGNE 
% VARIATION PRIX 

GÉANT 
CASINO 

CASINO 
BELLE VIE 

CARREFOUR 
KENU IN 

SUPER U 
KAMERE 

SUPER U 
MAGECO 

CHAMPION 
N’GEA 

SIMPLY 
MARKET 

Baisse ou stable 70 % 70 % 57 % 75 % 59 % 64 % 70 % 
Hausse inférieure à 

3% 6 % 13 % 12 % 3 % 6 % 3 % 3 % 

Hausse  
de 3 à 113 % 24 % 17 % 31 % 22 % 35 % 33 % 27 % 

 
 
Ce relevé a été fait avant la mise en place de la TGC. 

 
Pour le Conseil d’Administration, 

la vice-présidente, Françoise Kerjouan 
CONTACT PRESSE : 28 51 20 ou 75 13 24 

Nouméa, le 3 avril 2017 
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Communiqué de presse 

Parapharmacie : des ventes lucratives ? 

Que Choisir a publié en février 2017 les résultats de son enquête de prix en parapharmacie relevés fin 
2016. En métropole, ces produits sont vendus en pharmacies, en parapharmacies, dans les grandes surfaces 
ou via des sites internet, avec des prix qui varient considérablement d’une enseigne à l’autre. Certaines 
grandes surfaces ne sont pas moins chères et des pharmacies rivalisent avec des enseignes réputées pour 
leur politique tarifaire discount. 
 
Qu’en est-il en Nouvelle-Calédonie ? 
Les produits faisant l’objet de l’enquête ne sont pas présents en moyenne et grande surfaces. Ils sont 
majoritairement vendus en pharmacie. Nos bénévoles ont ainsi visité 14 points de vente (13 pharmacies et 
1 parapharmacie récemment ouverte au centre-ville de Nouméa). 
Nos constats : 

• Les prix sont peu visibles, voire pas du tout affichés (le relevé n’a pas pu être fait dans une 
pharmacie). Les professionnels doivent afficher les prix de façon lisible, en particulier lorsque le 
produit est présenté derrière le comptoir de l’officine. Refusez d’acheter chez un professionnel qui 
n’affiche pas les prix de façon lisible ! 

• Comparez les prix pour faire des économies : l’écart de prix d’un point de vente à l’autre va de 16% 
à 233% pour une promotion… Quelle est donc la marge réalisée sur ces produits pour se permettre 
de tels écarts sans vendre à perte ? 

 

Produit 
Prix 

minimum 
en Frs 

Prix 
maximum 

en Frs 

% écart 
min 
/max 

écart 
max-
min 

AVENE Eau thermale, apaisante, anti-irritante, 300ml 990 (*) 3295 233% 2304 

BIODERMA Solution micellaire démaquillante H20, 250ml 1669 2295 37% 625 

CAUDALIE Crème visage sorbet hydratante, 40ml 2850 3300 16% 450 

CICABIAFINE Lait corporel hydratant quotidien, 400ml 1650 3150 91% 1500 

CINQ SUR CINQ Anti-moustiques Tropic zones à risques, 100 ml 959 1400 46% 440 

EAU PRECIEUSE Lotion, purifie et assainit la peau, 375ml 1390 1690 22% 300 

KLORANE Shampooing à la quinine et aux vitamines B, 200ml 850 990 17% 141 

MUSTELA Gel lavant doux, 500ml 990 1420 43% 430 

SAFORELLE Soin lavant doux, toilette intime et corporelle, 250ml 1080 1790 66% 710 

STERIMAR Hygiène du nez adulte/enfant, riche en oligo-éléments, 100 ml 990 1200 21% 210 
 
(*) produit en promotion 
 
  

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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Que Choisir a comparé les prix moyens pratiqués en Nouvelle-Calédonie avec ceux de la métropole et de la 
Réunion. Si les prix moyens en outremer portent sur peu de relevés et doivent être pris avec précaution, il 
est néanmoins intéressant de les mettre en perspective des prix moyens pratiqués en métropole. 
 

Produit 

Prix Moyen 
Nouvelle- 
Calédonie 

en Frs 

Prix 
Moyen 

La 
Réunion 
en Frs 

Prix Moyen 
Métropole 

en Frs 

Ecart de 
prix 

Nouvelle 
Calédonie/ 
métropole 

Ecart de 
prix La 

Réunion/ 
métropole 

AVENE Eau thermale, apaisante, anti-irritante, 300ml 1699 (**) 1124 797 113% 41% 
BIODERMA Solution micellaire démaquillante H20, 250ml 2010 1323 1070 88% 24% 
CAUDALIE Crème visage sorbet hydratante, 40ml 3119 2359 2273 37% 4% 
CICABIAFINE Lait corporel hydratant quotidien, 400ml 2517 2375 1684 49% 41% 
CINQ SUR CINQ Anti-moustiques Tropic zones à risques, 100 
ml 1175 811 902 30% -10% 

EAU PRECIEUSE Lotion, purifie et assainit la peau, 375ml 1499 1313 896 67% 46% 
KLORANE Shampooing à la quinine et aux vitamines B, 200ml 888 811 777 14% 4% 
MUSTELA Gel lavant doux, 500ml 1228 791 833 47% -5% 
SAFORELLE Soin lavant doux, toilette intime et corporelle, 
250ml 1362 822 746 83% 10% 

STERIMAR Hygiène du nez adulte/enfant, riche en oligo-
éléments, 100 ml 1072 823 624 72% 32% 

 
(**) 1699 Frs prix moyen avec le produit en promotion ; 1787 Frs prix moyen hors promotion, avec, dans ce cas, un écart de 
124% par rapport à la métropole. 
 
On s’attendait à des prix plus élevés en outre-mer et c’est le cas, sauf pour deux produits qui sont en 
moyenne, moins chers à la Réunion qu’en métropole. Performance loin d’être atteinte en Nouvelle-
Calédonie, y compris sur l’anti-moustiques bien utile en ce moment… 
La différence de prix pratiqués à la Réunion et en Nouvelle-Calédonie est frappante : 66% de surcoût pour 
le soin lavant SAFORELLE en Nouvelle-Calédonie ! 
 
Une précision concernant les produits de l’enquête : nous ne les recommandons pas particulièrement. Nous 
renvoyons les consommateurs vers notre communiqué de presse du 23 février 2017, qui alerte sur la 
présence de substances préoccupantes dans les produits cosmétiques, consultable sur : 
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/communique-de-presse-toujours-de-substances-preoccupantes-produits-cosmetiques 
La base de données « Comparatif Substances toxiques dans les cosmétiques » est mise en ligne par Que 
Choisir et gratuitement accessible sur : 
https://www.quechoisir.org/comparatif-ingredients-indesirables-n941/ 
 
 
 

Pour le conseil d’administration 
La vice-présidente, Françoise KERJOUAN 

 
Nouméa, le 7 avril 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 75 13 24 

http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/communique-de-presse-toujours-de-substances-preoccupantes-produits-cosmetiques
https://www.quechoisir.org/comparatif-ingredients-indesirables-n941/
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Communiqué de presse 
Electroménager : l’information fait défaut 

Notre assocation a relayé, en novembre 2016, une enquête nationale sur l’affichage de la disponibilité 
des pièces détachées et des garanties dans l’électroménager. 5 enseignes ont été enquêtées : Carrefour 
Kenu In, Darty Nouméa, Conforama Kenu In, Sopema Ducos, Géant Casino. Nos bénévoles ont relevé 
les informations délivrées pour quatre familles de produits : robots de cuisine, réfrigérateurs, téléviseurs, 
lave-vaisselle. 
 
Disponibilité des pièces détachées : un enjeu essentiel pour combattre l’obsolescence programmée 
En métropole, depuis mars 2015, le consommateur doit être informé de la durée de disponibilité des 
pièces détachées, au moment de l’achat du produit. Cette mesure a été adoptée pour inciter à des achats 
d’appareils pouvant être réparés en cas de panne (et non jetés pour être remplacés…).  
Les résultats détaillés de l’enquête nationale sont présentés dans le numéro de Que Choisir d’avril 2017. 
Il en ressort que l’obligation d’affichage de disponibilité des pièces détachées dans l’électroménager 
n’est toujours pas respectée par de nombreuses enseignes.  
De son côté, le GIFAM (Groupement Interprofessionnel des Fabricants d’Appareils d’Equipement 
Ménager) fournit une information indicative, insuffisante pour rassurer le consommateur. 
 
http://www.gifam.fr/article/disponibilite-des-pieces-detachees-pour-les-marques-de-petits-et-gros-appareils-
electromenagers.html 
 
En Nouvelle-Calédonie, la situation règlementaire est différente : l’obligation d’information de la durée 
de disponibilité des pièces détachées n’existe pas. Mais de nombreux produits étant de marques 
également distribuées en France, on aurait pu espérer de la part des distributeurs qu’ils fassent la 
démarche volontaire de mieux informer le consommateur. 
Or seule l’enseigne Darty le fait sur tous les produits enquêtés, Conforama s’en tenant aux téléviseurs. 
Dans les 3 autres enseignes (Carrefour, Sopema, Géant Casino), aucun affichage…  Plus grave, à 
Carrefour, le vendeur considère que « ce n’est pas nécessaire ». Chez Conforama, Sopema et Géant 
Casino, le vendeur n’avait pas d’avis sur l’utilité des pièces détachées. Seul le vendeur chez Darty 
considère que c’est utile. 
Si tous les distributeurs ne s’engagent pas rapidement de façon volontaire, nous demanderons qu’une 
règlementation les oblige à indiquer la disponibilité ou non de pièces détachées et, le cas échéant, la 
durée de disponibilité à partir de la date de l’achat. 
 
Garanties des produits : quel manque de clarté ! 
En métropole, l’enquête montre que les vendeurs délivrent souvent une information incomplète sur les 
garanties, qu’elles soient légales (conformité et vices cachés) ou commerciale (du vendeur ou du 
fabricant). Et plus l’information sur les garanties légales est incomplète, plus les vendeurs 
recommandent des extensions de garantie… payantes ! 
 
  

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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En Nouvelle-Calédonie, rappelons tout d’abord que les trois garanties (commerciale, conformité, vices 
cachés) s’appliquent0 F

1. 
 
 Retrouvez sur notre site internet deux articles sur le sujet : 
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/garantie-des-produits-achetes-dans-un-commerce 
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/les-garanties 

 
L’affichage des garanties en rayon est très inégal : aucun chez Darty et Géant Casino, garantie fabricant 
chez Carrefour et Conforama et garantie commerciale de l’enseigne chez Sopema. 
Darty informe oralement d’une « garantie de 2 ans » (à l’instar de la garantie de conformité applicable 
en métropole ?) et de la garantie commerciale. Le vendeur a proposé l’extension de garantie payante, 
comme apportant la « tranquillité ». Sur ce point, la position de Que Choisir est que, derrière les 
promesses, les nombreuses exclusions et la relative fiabilité des appareils en font un service à l’intérêt 
très limité. Pour vous convaincre, rendez-vous 
 
https://www.quechoisir.org/actualite-extensions-de-garantie-video-camera-cachee-en-magasin-
n23223/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh161124 
 
Les résultats de l’enquête sont résumés ci-dessous : 
 

 

Affichage 
de la 

disponibilité 
des pièces 
détachées 

Avis du 
vendeur sur 
les pièces 
détachées 

Affichage 
de la 

garantie 
commerciale 

en rayon 

Mention de 
la garantie 
légale en 

rayon 

Discours du 
vendeur sur 
l’extension 
de garantie 

Clarté 
globale des 

conseils 
fournis en 
magasin 

Carrefour ■■ ■■ *** ■■ *** ** 
Darty *** * ■■ Non relevé ■ ■ 

Conforama ■ ■ *** ■■ *** ■ 
Sopema ■■ ■ *** ■■ 

« peut-être en 
2017 ? » ** 

Géant Casino ■■ ■ ■■ Non relevé *** ■■ 
 
*** très bon ** bon  * moyen  ■ médiocre  ■■ mauvais  
  
Enfin, Que Choisir a observé 16 sites de vente en ligne et constaté qu’ils ont du mal à informer 
correctement leurs clients. Notre conseil donc : lors d’un achat sur internet, n’oubliez pas de rechercher 
aussi les informations sur la disponibilité des pièces détachées et les garanties, et intégrez-les dans vos 
critères de choix. 

 
Pour le conseil d’administration 

La vice-présidente, Françoise KERJOUAN 
Nouméa, le 19 avril 2017 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 75 13 24 

                                                 
1 Les conditions sont toutefois différentes pour la garantie légale de conformité. En effet, celle-ci n’a été introduite qu’en 
2013. Sa durée est de deux ans, comme en métropole, mais seuls les défauts qui apparaissent dans les 6 premiers mois sont 
supposés exister depuis le début (ce délai de 6 mois a été porté à deux ans en métropole par la loi Hamon en 2014). 

http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/garantie-des-produits-achetes-dans-un-commerce
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/les-garanties
https://www.quechoisir.org/actualite-extensions-de-garantie-video-camera-cachee-en-magasin-n23223/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh161124
https://www.quechoisir.org/actualite-extensions-de-garantie-video-camera-cachee-en-magasin-n23223/?utm_medium=email&utm_source=nlh&utm_campaign=nlh161124
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Communiqué de presse 

Etiquetage nutritionnel 

4 grandes marques alimentaires s’engagent 
 

UFC Que Choisir se félicite, dans le communiqué de presse diffusé hier et ci-joint, de l’adoption du 
modèle d’étiquetage « Nutriscore » par 4 grandes marques alimentaires : Auchan, Fleury-Michon, 
Intermarché et Leclerc. 

Voir aussi notre communiqué de presse du 16 mars 2017. 

Pour un produit comportant les informations nutritionnelles « classiques » sur l’emballage (le petit 
tableau qu’on lit rarement au moment de l’achat !), vous avez la possibilité de vous rendre sur le 
calculateur mis à disposition par Que Choisir pour obtenir le code couleur du produit :  

https://www.quechoisir.org/calculateur-etiquetage-nutritionnel-n22155/ 
 
 

Pour le conseil d’administration, la vice-présidente, Françoise KERJOUAN 
 

Nouméa, le 28 avril 2017 
 

CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 75 13 24 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
https://www.quechoisir.org/calculateur-etiquetage-nutritionnel-n22155/


  Le 27/04/2017  
UFC-QUE CHOISIR 
233 bd Voltaire 
75555 PARIS CEDEX 11 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

Étiquetage nutritionnel simplifié :  

Le modèle officiel déjà adopté par 4 grandes marques alimentaires ! 

A l’occasion de la signature cet après-midi au Ministère de la Santé des engagements officiels pris par 
Auchan, Fleury-Michon, Intermarché et Leclerc pour adopter l’étiquetage nutritionnel simplifié officiel

1
, l’UFC-

Que Choisir se félicite de ces initiatives et appelle les autres fabricants et distributeurs à se rallier à ce 
modèle d’étiquetage qui est à la fois le plus efficace pour les consommateurs et le seul à bénéficier de la 
reconnaissance de l’État. 

Trois ans après la pétition lancée par 31 sociétés savantes, l’UFC-Que Choisir et de nombreuses autres associations, 
en faveur d’une information nutritionnelle compréhensible, les engagements signés aujourd’hui en présence de la 
Ministre de la Santé M. TOURAINE et de l’UFC-Que Choisir, mettent enfin en application les enseignements des 
expérimentations consacrant la supériorité du modèle ‘Nutriscore’. 

                     

 L’intérêt nutritionnel d’un aliment en un coup d’œil : les tests sur les consommateurs montrent que cet étiquetage 
à la fois synthétique et coloriel est le mieux compris par les consommateurs pour traduire simplement et 
immédiatement la valeur nutritionnelle d’un aliment. Lorsqu’il sera apposé, il permettra d’éclairer les consommateurs 
et de lutter contre certaines idées reçues, par exemple sur les plats cuisinés, en décernant des macarons verts au 
Chili con carne Auchan, au couscous marocain de Fleury Michon, au petit salé aux lentilles de la marque ‘Claude 
Léger’ d’Intermarché ou encore au cassoulet toulousain de la marque ‘Côté Table’ de Leclerc ! 
 

 Une comparaison facilitée entre produits : les tests révèlent également que ce modèle est de loin le plus efficace 
pour aider les consommateurs à classer les aliments selon leur intérêt nutritionnel. Ainsi pour le petit-déjeuner, on 
préfèrera pour une consommation quotidienne par exemple le pain de mie complet ‘Epi d'or’ de Leclerc, les tartines 
craquantes au blé complet ‘Chabrior’ d’Intermarché ou encore les muffins à toaster nature de chez Auchan qui, même 
avec un ajout de confiture, présenteront une pastille vert clair. On ne s’interdira pas pour autant le plaisir de manger 
les crêpes fourrées chocolat ‘Rik & Rok’ d’Auchan, ni les biscuits ‘P'tit Déli’ choco noisette de Leclerc, mais informé 
par leurs macarons orange clair, on les consommera un peu moins souvent ou en portions plus réduites. 
 

 Le modèle officiel, seul rempart contre la cacophonie nutritionnelle : si les nombreux modèles d’étiquetage 
proposés jusqu’alors (par ex. ‘Nutricouleur’ promu par 6 sociétés agro-alimentaires

2
, ‘Nutrimark’ de Leclerc, 

‘Nutrirepère’ de l’Association Nationale des Industries Alimentaires, les ‘Repères Nutritionnels Journaliers’ utilisés par 
de nombreux industriels et ‘Sens’ de la Fédération du Commerce et de la Distribution) ont pu un moment contribuer 
aux discussions, le débat est maintenant clos ! C’est pourquoi, le maintien d’autres modèles concurrents, à l’instar de 
ce qu’ont déjà annoncé Coca-cola, Nestlé, Mars, Mondelez, Pepsico et Unilever, va contre l’intérêt des 
consommateurs en les empêchant de comparer les produits. L’étiquetage nutritionnel ne saurait en effet être un banal 
outil de promotion marketing ou pire pour certains professionnels un moyen de maquiller la vraie valeur nutritionnelle 
d’un produit par le biais de tailles de portions irréalistes. En tout état de cause, l’UFC-Que Choisir ne manquera pas 
de s’élever contre l’utilisation de tout autre modèle d’étiquetage nutritionnel. 

                                                 
1
 Soit en l’apposant directement sur les emballages de leurs produits soit, dans le cas de Leclerc, sur les sites Internet des magasins drive. 

 
2
 Le système d’étiquetage basé à la portion ‘Nutrirepère’ a été présenté en mars 2017 par Coca-cola, Nestlé, Mars, Mondelez, Pepsico et Unilever. 
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UFC-QUE CHOISIR 
233 bd Voltaire 
75555 PARIS CEDEX 11 

 
 
Alors que les maladies liées à la mauvaise qualité de notre alimentation constituent plus que jamais un 
problème majeur de santé publique, l’étiquetage nutritionnel simplifié, au côté d’autres mesures (éducation, 
dépistage et prise en charge de ces maladies, lutte contre la sédentarité, encadrement du marketing à 
destination des enfants …) est un outil particulièrement efficace pour aider les consommateurs à rééquilibrer 
leur alimentation, mais aussi une puissante incitation pour les industriels à améliorer leurs recettes. Dans ce 
contexte, l’UFC-Que Choisir : 

- Se félicite des engagements pris par Auchan, Fleury-Michon, Intermarché, et Leclerc, 

- Appelle les autres fabricants et distributeurs à se rallier rapidement au modèle d’étiquetage officiel en 
l’apposant sur leurs produits, 

- En attendant, invite les consommateurs qui le souhaitent à utiliser son calculateur nutritionnel basé 
sur le ‘Nutriscore’. 

https://www.quechoisir.org/calculateur-etiquetage-nutritionnel-n22155/
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Communiqué de presse 
Renégociation de crédit immobilier : 

les pièges des banques contre les consommateurs 

Notre association relaie ci-après le communiqué de presse de la Fédération UFC Que Choisir 
concernant la renégociation de crédit immobilier. 

A noter que dans son étude, la Fédération cite en exemple une proposition de réaménagement d’une 
banque locale, proposition qui a mis plus d’un an pour aboutir ! Le consommateur a obtenu gain de 
cause avec remboursement du préjudice grâce à l’intervention de notre association. 

Pour le conseil d’administration 
La présidente, Luce LORENZIN 

Nouméa, le 28 juillet 2017 

Contact presse : 28 51 20 / 76 09 45 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/


Le 21/06/2017 
UFC-QUE CHOISIR 
233 bd Voltaire 
75010 PARIS CEDEX 11 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Renégociation de crédit immobilier : Les pièges des banques contre les consommateurs 

Alors que les taux demeurent historiquement bas, malgré une légère remontée ces derniers mois, 
incitant les consommateurs à renégocier leur crédit immobilier pour réaliser plusieurs milliers 
d’euros d’économies, l’UFC-Que Choisir, alertée par de nombreux témoignages ainsi que par la 
recrudescence des litiges, a mené l’enquête. L’association rend publique aujourd’hui une étude 
exclusive qui lève le voile sur les nombreux pièges des banques pour limiter les renégociations, aux 
premiers rangs desquels figurent les comportements dilatoires, la gestion calamiteuse des dossiers 
ainsi que l’inflation galopante des tarifs. Sur la base de ces constats, l’association saisit les pouvoirs 
publics pour que soit mis fin à ces pratiques délétères. 

Sur la seule année 2016, 1,2 million de ménages ont souscrit un crédit immobilier, et près de la moitié du 
volume (45 %) est le fait d’une renégociation de crédits existants, par le biais d’un réaménagement auprès 
de la banque initiale, ou d’un rachat le plus souvent par un établissement concurrent. Or, ces opérations 
sont la source de nombreux litiges qui représentent le tiers des dossiers relatifs au crédit immobilier traités 
par nos associations locales

1
. Pour mieux comprendre l’origine des difficultés, l’UFC-Que Choisir a passé au

crible 493 de ces litiges et, sur cette base, dénonce aujourd’hui les pièges tendus par les banques tout au 
long du parcours de renégociation. 

Demande de renégociation de crédit : les banques jouent la montre 
Bien conscients que le temps joue en leur faveur, puisque la renégociation est d’autant plus rentable qu’elle 
est effectuée rapidement, les établissements bancaires cherchent tout d’abord à gagner du temps. 23 % des 
litiges concernent ainsi des attitudes dilatoires, aux premiers rangs desquelles on retrouve des délais 
records (jusqu’à 11 mois) pour l’envoi du décompte de remboursement anticipé, document essentiel 
permettant le rachat du crédit par un établissement concurrent (10 % des dossiers). Au palmarès des 
établissements qui profitent de la captivité des consommateurs, c’est le Crédit immobilier de France qui se 
distingue, en concentrant à lui seul 18 % des cas. D’autres consommateurs (9 % des litiges) ont été quant à 
eux confrontés à des accords de réaménagement, formels ou informels, finalement non respectés. Autant de 
temps de gagné, dans un cas comme dans l’autre, par la banque initiale, sachant que 12 mois de perdus 
réduisent de 820 € l’économie potentielle

2
, quand cela ne conduit pas les emprunteurs à se décourager

complètement.  

Gestion des dossiers : une avalanche d’erreurs et de surfacturations 
Obtenir une renégociation ne signifie pas pour autant être au bout de ses peines, puisque 39 % des litiges 
recensés sont liés à la gestion parfois calamiteuse de ces opérations par les banques. De nombreux 
consommateurs doivent ainsi s’acquitter de sommes non prévues ou non expliquées, telles que des 
exonérations de frais promises finalement non honorées ou de coûteux intérêts intercalaires prélevés par la 
nouvelle banque, quand ils ne subissent pas des erreurs de gestion, comme les nombreux cas de 
facturation multiples d’une même prestation (10 % du total des litiges). 
Pire, alors que la loi exonère d’indemnité de remboursement anticipé (IRA) les ménages contraints de 
rembourser leur crédit à la suite d’une mobilité professionnelle ou de la perte de leur emploi, 8 % des litiges 
traités émanent de consommateurs à qui ces IRA ont quand même été facturées ; ils doivent alors s’armer 
de patience et de ténacité, et souvent de l’aide de nos associations locales, pour faire valoir leurs droits. 
Notons enfin la douteuse pratique de certaines banques, qui contraignent les emprunteurs à souscrire des 
produits bancaires ou assurantiels en contrepartie d’un réaménagement.  

1
 Litiges traités entre janvier 2010 et juin 2017. 

2
 Compte-tenu du paiement en priorité des intérêts, un rachat reporté d’un an ampute, pour un crédit de 210 000 € sur 18 ans souscrit le 

1
er
 juin 2014 au taux de 3,0 %, dont le rachat était initialement prévu le 1

er
 juin 2016 au taux de 1,6 % et qui s’est finalement conclu le 

1
er
 avril 2017 au taux de 1,5 %, de 820 € le gain potentiel. Il atteint désormais 15 600 € contre environ 16 420 € initialement.  
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UFC-QUE CHOISIR 
233 bd Voltaire 
75010 PARIS CEDEX 11 

Facture globale de la renégociation : l’inflation galopante des frais 
Enfin, 21 % des dossiers de consommateurs font référence aux frais jugés trop élevés facturés par les 
banques à l’occasion de ces opérations. Et en effet, si la loi prévoit un encadrement strict des IRA

3
, les

banques se sont visiblement rattrapées sur le prix des frais annexes, comme le montre notre étude des 
brochures tarifaires de 30 établissements bancaires

4
. En cas de négociation avec sa propre banque, les frais

d’avenant ont progressé de 18 % entre 2012 et 2017, pour atteindre en moyenne 1,34 % du capital restant 
dû. Et le montant plancher a quant à lui explosé (+ 43 %), passant de 361 € à 516 €, et jusqu’à 1500 € pour 
la Banque Populaire du Nord, ce qui pénalise tout particulièrement les petits emprunteurs. Même logique 
concernant les frais de dossier lors de la conclusion d’un rachat auprès d’une autre banque, qui s’ils sont 
restés stables pour les emprunts importants, ont bondi de 24 % pour leur montant plancher, avec une 
moyenne de 323 €, ING Direct se distinguant par un plancher de 750 €.  

Déterminée à ce que les consommateurs-emprunteurs puissent profiter pleinement de la baisse des 
taux par le biais de la renégociation de crédit immobilier, l’UFC-Que Choisir : 

 Saisit la DGCCRF ainsi que l’ACPR afin qu’elles procèdent à des contrôles pour s’assurer du
respect par les établissements bancaires de leurs obligations légales et contractuelles
(délivrance rapide du décompte de remboursement anticipé, motifs d’exonération de
l’indemnité de remboursement anticipé) et pour l’ACPR, qu’elle émette, le cas échéant, des
recommandations adaptées ;

 Demande au Ministre de l’Économie d’encadrer plus strictement les opérations de
renégociation de crédit immobilier notamment en plafonnant les frais d’avenant et de dossier
ainsi qu’en uniformisant la terminologie employée dans le but de favoriser la transparence et
de stimuler la concurrence.

3
 L’article R313-25 du code de la consommation prévoit que le coût de l’indemnité de remboursement anticipé (IRA) ne peut dépasser 

soit la somme d’un semestre d’intérêt du montant remboursé, soit 3% du capital restant à rembourser. La formule la plus favorable au 
consommateur s’applique. 
4
 Le détail des établissements bancaires étudiés est disponible dans l’étude. 
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Communiqué de presse 
 

Consternation 
 
Hier après-midi, certains élus du congrès ont repoussé les candidatures aux postes de l’Autorité de la 

concurrence de la Nouvelle-Calédonie. Les raisons invoquées sont incompréhensibles au regard des 

enjeux. 

C’est un coup dur pour cette autorité dont la mission, l’indépendance et le pouvoir sont en mesure de 

protéger les consommateurs des abus de certains acteurs économiques. 

Nous sommes consternés. 
 

La présidente, Luce LORENZIN 

 
Nouméa, le 1er août 2017 

 
Contact presse : 28 51 20 / 76 09 45 

 
 



 

 

DES SANCTIONS 

CONTRE LA GRANDE DISTRIBUTION 

OUI 

CELA PEUT ARRIVER ! 

 

Le 21 septembre 2017 a été rendu le délibéré de jugement pénal sur l’affaire concernant la SAS 

Johnston Distribution (magasin Casino Johnston) et son dirigeant M. X., poursuivis pour diverses 

infractions : publicité mensongère, défaut d’informations sur les conditions de vente et les 

caractéristiques des produits, ventes à prix illicites. 

Les infractions ont été constatées en avril 2015 dans le magasin. 

En raison de la contestation des faits, puis de l’absence de règlement transactionnel en 2016, une 

citation à comparaître au tribunal de police de Nouméa a été délivrée (audience du 23 février 2017). 

Lors de cette audience, l’avocat de M. X et de la SAS Johnston a exposé que l’indemnité 

transactionnelle avait été réglée. Mais informée de cette affaire, l’association UFC Que Choisir de 

Nouvelle-Calédonie a pu se constituer partie civile devant la juridiction « dans l’intérêt collectif des 

consommateurs ». 

Dans son jugement, le tribunal, « compte tenu de la nature et de la variété des infractions constatées 

portant notamment sur les marges commerciales illicites, les différences entre le prix annoncé (dans 

le catalogue publicitaire) et le prix de référence réglementaire, les dates de péremption dépassées sur 

des produits frais, des écarts entre les prix du catalogue (publicitaire) et les prix appliqués lors du 

passage en caisse », a considéré que le préjudice moral était avéré pour notre association « puisqu’elle 

a précisément pour objet de défendre les droits des consommateurs calédoniens et d’obtenir 

réparation pour l’atteinte portée aux droits des consommateurs ». 

En conséquence, le tribunal a alloué à l’association des dommages et intérêts de 1 franc à régler par 

Monsieur X et 1 million de francs par la société « compte tenu des pratiques commerciales révélées 

par ces infractions ». 

Le tribunal a différé le prononcé de la sanction pénale au 26 octobre pour permettre à la société et à 

son dirigeant de verser ces sommes et alors d’être dispensés de peine. 

Cela n’a pas été leur choix et leur avocat a indiqué au tribunal avoir fait appel du jugement. 

 

  

 

Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR 
de Nouvelle-Calédonie 
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Souvent des consommateurs signalent aux responsables de divers magasins, à l’association ou à la 

Direction des Affaires Économiques des pratiques qui ne respectent pas les obligations réglementaires, 

concernant par exemple : 

 l’information des consommateurs au prix ou au kilo,  

 des prix de promotion affiché en rayon et non appliqué en caisse,  

 l’absence de vérification de la salubrité - par exemple le respect de la chaîne du froid (produits 

à l’emballage abîmé par décongélation et demeurant en vente),  

 le non retrait des produits dont la date limite de vente est dépassée. 

Parfois les consommateurs illustrent leurs remarques de photos que nous mettons sur notre site. 

Mais, jour après jour, ils constatent que rien de change, parfois - rarement - reçoivent un accusé de 

réception de la DAE les informant que, dans le cadre d’un futur contrôle, ces points seront examinés. 

Ils se demandent si l’administration diligente régulièrement des contrôles. 

Ce jugement montre que des actions sont menées, mais demandent du temps : une infraction en avril 

2015, le procès-verbal de constatation en mai 2015, des jugements non définitifs en 2017 ! Il rappelle 

que les professionnels peuvent échapper à une condamnation par une transaction avec 

l’administration. 

La direction des Affaires Économiques constate en effet des infractions, essaie d’obtenir le 

changement d’attitude de certains professionnels, mais ses moyens coercitifs ne sont pas suffisants 

pour inciter ceux-ci à modifier leurs comportements. 

Il appartient donc aux consommateurs de se mobiliser, de dénoncer aux autorités les faits qu’ils 

constatent (avec photos datées à l’appui !) et de demander aux institutions de communiquer 

régulièrement sur les mesures de répression mises en œuvre. 

 

Pour le conseil d’administration 

La présidente 

Luce LORENZIN 

 

Nouméa, le 26 octobre 2017 

 

CONTACT PRESSE :  28 51 20/76 09 45 
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Communiqué de presse 
 

Enquête sur le panier calédonien en SEPTEMBRE 2017 
Comparaison MARS et SEPTEMBRE 2017 

 
L'association de consommateurs UFC Que Choisir de Nouvelle-Calédonie a réalisé en septembre 2017 une 
enquête sur les prix de son panier calédonien. 
Nos enquêteurs ont relevé les prix dans 7 magasins, portant sur 107 produits d’alimentation, d’entretien, de 
beauté, d’hygiène et pour animaux. 
Résultats avec 89 produits identiques* dans les 7 magasins pour septembre 2017 
 

ENSEIGNE 
SUPER U 
MAGECO

GÉANT 
CASINO 

CASINO 
BELLE VIE

CARREFOUR 
KENU IN

SUPER U 
KAMERE 

SIMPLY 
MARKET

CHAMPION 
N’GEA 

Montant total 
en F CFP 

47 295 47 750 47 842 48 015 48 873 49 636 51 000 

Classement 1 2 3 4 5 6 7 

Écart en CFP 0 455 547 720 1 578 2 341 3 705 

Écart en % 0 % 1,0 % 1,2 % 1,5 % 3,3 % 4,9 % 7,8 % 

Nombre de 
produits au prix 

le plus bas 
18 17 9 14 12 15 6 

Écart en % 
avec le panier 

IDÉAL 
13 % 14 % 15 % 15 % 17 % 19 % 22 % 

 
L’enseigne avec le panier le moins cher est SUPER U MAGECO mais avec un écart très faible (+455, +547 
et +720 CFP) avec GÉANT CASINO, CASINO BELLE VIE et CARREFOUR KENU IN. On considère que 
ces 4 enseignes sont équivalentes. Faites vos courses dans celle qui est la plus proche de chez vous, sachant 
qu’un véhicule moyen coûte 60 CFP/km.  
Par contre, les 3 enseignes : SUPER U KAMERE, SIMPLY MARKET et CHAMPION N’GEA sont les plus 
chères (+1578, +2341 et +3705), quand c’est possible, choisissez donc les autres enseignes.  
Le prix du panier « IDÉAL », qui suppose de faire le tour des 7 magasins pour acheter les produits les moins 
chers parmi les 7 magasins, est de 41 717 CFP. 
SUPER U MAGECO est +13% plus cher que le panier IDÉAL et CHAMPION N’GEA +22 %. Ces écarts 
montrent que les distributeurs ont une marge de progrès importante pour proposer des prix plus bas. 
SUPER U MAGECO propose 18 produits au prix le plus bas et CHAMPION N’GEA uniquement 6. 
Sur les 89 produits sélectionnés, 28 sont en promotion dans au moins un des magasins. Dans ces 28 
promotions, 23 seulement sont au prix le plus bas de tous les magasins. Autrement dit, une promotion ne 
vous assure pas que vous avez le prix le plus bas ! 
Notre panier est confidentiel. Nous invitons les consommateurs à se rendre sur le site de l’Observatoire des 
prix de la Nouvelle-Calédonie ** pour comparer les prix de leurs produits préférés et mieux choisir leur lieu 
d’achat. 
89 produits identiques* = alimentation, alcool, produits de toilette et produits ménagers, de même marque 
et de même conditionnement, sur les 107 produits mesurés en septembre 2017 
** www.observatoiredesprix.nc 
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Comparatif mars / septembre 2017 sur un panier de 80 produits identiques*** dans les 7 magasins  

Le prix moyen du panier a augmenté de + 0,2% entre mars et septembre 2017. Selon les chiffres de l’ISEE, 
notre panier aurait dû légèrement baisser (-0,6%). 
 

Prix moyen du panier mars 2017 en CFP 43 507 
Prix moyen du panier sep 2017 en CFP 43 588 
Ecart en montant CFP 82 
Evolution en % + 0,2 %

 
Individuellement, les différents magasins suivent, entre mars et septembre, des courbes de variations des prix 
du panier notablement différentes :  

 3 magasins en baisse avec un effort pour SIMPLY MARKET qui est en baisse de 2 % malgré 
la « TGC marche à blanc », mais qui est cependant 6ème au classement général,  

 4 magasins en hausse avec un mauvais point pour GÉANT CASINO qui est en augmentation 
de 2,7% (impact de la « TGC marche à blanc » accentué par une augmentation des prix ?) 
mais qui est cependant 2ème au classement général. 

Quelle est la justification de telles variations d’un magasin à l’autre ? 
 

VARIATION 
DU PANIER 
MARS / SEP 

CASINO 
BELLE VIE 

GÉANT 
CASINO 

SUPER U 
MAGECO 

CARREFOUR 
KENU IN 

SUPER U 
KAMERE 

SIMPLY 
MARKET 

CHAMPION 
N’GEA 

Écart de 
prix en % 

- 0,7 % + 2,7 % - 1,3 % + 0,8 % + 1,5 % - 2,0 % + 0,6 % 

 
Pour la politique des prix, c’est toujours la valse des étiquettes :  sur 560 produits (80 produits dans 7 
magasins), 235 ont un prix en baisse et 158 une augmentation de plus de + 3 %. Difficile pour le 
consommateur de s’y retrouver. Un conseil : repérez vos produits habituels, ne les achetez pas quand le prix 
augmente et changez de magasin ! Il n’y a que la concurrence qui force les enseignes à la baisse : en 
métropole, notre association ne mesure des prix plus bas que lorsque deux enseignes sont proches et se font 
concurrence. 
 

REPARTITION 
DES PRODUITS 

MARS / SEP 

CASINO 
BELLE VIE 

GÉANT 
CASINO 

SUPER U 
MAGECO 

CARREFOUR 
KENU IN 

SUPER U 
KAMERE 

SIMPLY 
MARKET 

CHAMPION 
N’GEA 

% de produits 
en BAISSE 

 36 % 17 % 27 % 36 % 28 % 54 % 37 % 

% de produits 
en HAUSSE de 
moins de + 3% 

28 % 33 % 33 % 18 % 29 % 6 % 20 % 

% de produits 
en HAUSSE de 

plus de + 3% 
16 % 30 % 20 % 26 % 23 % 20 % 23 % 

 
*** 80 produits identiques= alimentation, alcool, produits de toilette et produits ménagers, de même 
marque et de même conditionnement, sur les 107 produits mesurés en mars et septembre 2017 
 
Enfin, pour le consommateur, il est toujours difficile, voire impossible, de vérifier le taux de TGC qui 
s’applique à chacun de ses achats. Les taux pourraient utilement apparaître sur le site de l’observatoire des 
prix, dans le panier comparatif, et clairement sur les tickets de caisse, à côté de chaque produit, afin de 
vérifier le taux appliqué. 

Pour le Conseil d’Administration 
la présidente, Luce Lorenzin 

CONTACT PRESSE : 28 51 20 
Nouméa, le 26 octobre 2017 



 
 
 

POUR INFORMATION 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

Jeudi 16 Novembre 2017 à 17h30 
A la salle d’honneur de la Mairie de NOUMEA 

 
Les adhérents, à jour de leur cotisation, sont conviés à l’Assemblée Générale Extraordinaire, dont voici 
l’ordre du jour : 
 
• Modification des statuts 
 
Après la clôture de l’AGE, une présentation sur l’amiante sera proposée par Hervé LEMASLE. 
 
Accueil à partir de 17 h. 
 
 

Pour le conseil d’administration 
La présidente 

Luce LORENZIN 
 

Nouméa, le 7 novembre 2017 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 

 
 

Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR de Nouvelle-Calédonie 
8 rue LACAVE-LAPLAGNE - TRIANON 

BP 2357 98846 NOUMEA CEDEX 
Tel/Fax: (687) 28.51.20 

Courriel : contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr 
Site : http://www.ufcnouvellecaledonie.nc 
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Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR de Nouvelle-Calédonie 
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Courriel : contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr 
Site : http://www.ufcnouvellecaledonie.nc 

 
Communiqué de presse 

 
Analyse des résidus de pesticides dans les fruits et légumes en 2016 

en référence aux normes européennes 
 
La DAVAR nous a communiqué les résultats bruts de son Plan de Surveillance 2016. Comme les années 
précédentes, nous l’avons analysé en retenant, pour chaque échantillon, comme critères de non-conformité : 
 Soit la présence d’une substance active non agréée en Union Européenne, 
 Soit le dépassement d’une LMR (limite maximale de résidu) européenne. 

Nous considérons qu’un échantillon est conforme s’il ne contient aucune substance active interdite en 
Europe et s’il ne dépasse aucune LMR sur les substances actives autorisées en Europe. Ce sont les mêmes 
règles que les années précédentes. 
 
Résultats pour les produits importés : la situation s’est dégradée en 2016 
28% des 76 échantillons analysés sont non conformes par dépassement des LMR 
européennes et/ou présence de substances actives interdites en Europe, contre 17% en 2014 
et 16 % en 2013. 
 6 substances actives non agréées en Europe ont été détectées (PAN Bad Actor1 ou perturbateurs 

endocriniens2) et 4 présentent des résidus dépassant les LMR européennes. 
 
 Carton rouge3 pour poire (seuls 2 échantillons sur 10 sont conformes), chou, mandarine, pomme et 

orange. 
 
 Effet cocktail avec 6 substances actives différentes dans un même échantillon de poire et 4 sur 

pomme, mandarine, raisin et melon. 
 
Résultats pour les produits locaux : une stabilisation des pratiques en 2016 
6% des 171 échantillons analysés dans le cadre du Plan de Surveillance sont non conformes, 
contre 4% en 2014 et 6% en 2013. 
 2 substances actives non agréées en Europe ont été détectées (carbendazime et DDAC). 

 
 Carton rouge 3 pour ananas, oignon et fraise  

 
 Effet cocktail et usages non homologués avec 6 substances actives différentes dans un même 

échantillon de salade dont 2 dans aucun pesticide homologué pour cet usage, 5 substances actives 
différentes sur fraise dont 3 dans aucun pesticide homologué pour cet usage, et enfin 4 substances 
actives différentes sur poivron. 

                                                 
1Source : base de données Pesticides Action Network, Amérique du Nord. Voir http://www.observatoire-
pesticides.fr/upload/bibliotheque/741344397813583452993824825587/bdd_proprietes_pesticides_2010.pdf et 
http://www.pesticideinfo.org 
2 Sur la liste des perturbateurs endocriniens possibles – base de référenceTEDX - https://endocrinedisruption.org 

          3  Critère appliqué pour le carton rouge : produit présentant plus de 30% d’échantillons non conformes 

http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
http://www.observatoire-pesticides.fr/upload/bibliotheque/741344397813583452993824825587/bdd_proprietes_pesticides_2010.pdf
http://www.observatoire-pesticides.fr/upload/bibliotheque/741344397813583452993824825587/bdd_proprietes_pesticides_2010.pdf
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Mais ces résultats stables de l’agriculture locale ne doivent pas masquer des pratiques inacceptables avec 
9 usages de pesticides non homologués sur chou de chine, céleri, fraise, melon, salade et igname. 
 
 la carbendazime (mutagène, perturbateur endocrinien), qui n’est agréée ni dans l’Union 

Européenne, ni en Nouvelle-Calédonie, et ce depuis plusieurs années, a pourtant été retrouvée sur 
melon, salade et concombre avec un dépassement de la LMR européenne sur salade d’un facteur 
4. En 2015, la DAVAR a rappelé que la présence de cette substance pouvait être liée à l’utilisation 
du thiophanate methyl (fongicide, substance agréée en Union Européenne et en Nouvelle-Calédonie). 
Si c’est le cas, alors il est urgent de revoir les conditions d’utilisation voire l’agrément du 
thiophanate methyl. 

 
Les pesticides sont homologués pour des usages précis : un usage non homologué est passible d’une amende 
maximale de 900 000 CFP. Ces sanctions pénales sont-elles appliquées ? 
 
Nos conseils aux Calédoniens : 

• Consommer des fruits et légumes locaux et de saison, 
• Privilégier des modes d’agricultures plus respectueux de l’environnement : ces produits portent en 

particulier le label « BioPasifika », 
• Interroger les producteurs de produits labellisés « Agriculture Responsable » sur leur utilisation de 

pesticides chimiques, car ce mode de production ne les exclut pas. 
 
Nous redemandons aux importateurs de fruits et légumes d’exiger de leurs fournisseurs des produits aux 
normes européennes. 
 
Nous redemandons aux pouvoirs publics de sanctionner sévèrement : 

• L’emploi de produits non homologués, 
• Les usages non homologués de pesticides, 
• Les dépassements de LMR, 

et de faire savoir s’ils ont saisi le tribunal pour demander l'application de sanctions pénales et quelles sont 
les mesures adoptées pour mettre fin à ces pratiques (par exemple saisie des produits interdits). 
 
Nous redemandons aux élus de fixer enfin des LMR au niveau de celles de l’Union Européenne, ou à défaut 
de démontrer que les LMR qui seront imposées sont plus protectrices de la santé des consommateurs 
calédoniens. 
 
Nous nous positionnons toujours, que ce soit dans le comité consultatif des produits phytopharmaceutiques à 
usage agricole et à usage « jardin » ou lors des consultations publiques, pour le bannissement des pesticides 
CMR PE4 de l’agriculture calédonienne. 
Nous rappelons que nous avons demandé, dans un communiqué de presse d’octobre 2016, le retrait des lieux 
de vente aux particuliers du glyphosate en version « agricole ». 
 
 
 

Pour le conseil d’administration, 
La présidente, Luce Lorenzin 

23 novembre 2017 
Contact : 75 13 24 / 28 51 20 

                                                 
4 Cancérigène Mutagène Reprotoxique Perturbateur Endocrinien 



Page 1 sur 3 
 

 

Union Fédérale des Consommateurs QUE CHOISIR de Nouvelle-Calédonie 
8 rue LACAVE-LAPLAGNE - TRIANON 

BP 2357 98846 NOUMEA CEDEX 
Tel/Fax : (687) 28.51.20 

Courriel : contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr 
Site : http://www.ufcnouvellecaledonie.nc 

Communiqué de presse 

Accord bancaire : pas de quoi s’enthousiasmer ! 

Depuis 2014, nous dénoncions le cadre dans lequel les accords de modération des tarifs bancaires 
étaient négociés, en suivant les recommandations du « rapport Constans », peu ambitieuses et trop 
favorables aux banques. 
En février 2017, le cadre de la négociation change : la loi sur l’égalité réelle outre-mer du 28 février 
2017 a introduit la notion de rapprochement, dans un délai de 3 ans, de certains tarifs bancaires 
pratiqués en outre-mer avec ceux constatés dans l’hexagone, et plafonne les services bancaires de base 
(dans le cadre du droit au compte) aux tarifs pratiqués dans l’hexagone. 
C’est dans ce cadre un peu plus ambitieux que le haussaire a négocié cette année et conclu un accord le 
1 septembre 2017. 
 
L’accord conclu le 1er septembre dernier a pris plusieurs mesures : 
- Le maintien de la gratuité de 11 tarifs 
- Le gel de 3 tarifs 
- La baisse de 3 tarifs. 
 
On notera toutefois que l’accord ne sera appliqué que le 1er avril 2018. Plus de six mois nécessaires pour 
baisser 3 tarifs… ou pour laisser un peu de temps pour en augmenter ou inventer d’autres ? 
 
11 tarifs restent gratuits, parmi lesquels le retrait d’espèces au guichet de l’agence teneur de compte, ce 
que nous demandions depuis longtemps. Reste que les banques poussent les clients à prendre des cartes 
de retrait au distributeur et l’OPT a récemment supprimé le retrait de moins de 20000 CFP au guichet. 
Or il y a une population dont les moyens peuvent être limités et qui ne souhaite pas disposer d’une carte 
bancaire (y compris de retrait et gratuite). Nous maintenons donc notre demande de pouvoir retirer 
gratuitement des espèces au guichet, quel que soit le montant, et sans devoir disposer d’un 
chéquier ou d’une carte. La disposition prise par l’OPT est contraire à l’accord qui prévoit un 
retrait d’espèces au guichet de l’agence teneur de compte. 
  
3 tarifs sont gelés : 
• Les frais de tenue de compte : au 1er avril 2017, la moyenne en Nouvelle-Calédonie était de 2166 
CFP, contre 1819 CFP en métropole (y compris les cas de gratuité de ces frais).  
 

Tarif en CFP / 
banque 

Au 1er avril 2017 

BCI 0 
BNC 3087 
BNPPNC 3852 
SGCB 3480 
OPTNC 1647 

 
La tendance en métropole étant une généralisation et une augmentation (voire une explosion) des frais 
de tenue de compte, il est à craindre que la convergence prévue dans 3 ans ne bénéficie pas au 
consommateur calédonien. Les banques ont tout intérêt au gel de ces frais. 
 

mailto:contact@nouvellecaledonie.ufcquechoisir.fr
http://www.ufcnouvellecaledonie.nc/
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• Paiement par virement bancaire : pour les virements dans le territoire, le tarif est du même ordre 
de grandeur que la moyenne en métropole. 
• Retrait d’espèces, par carte de paiement internationale, dans un DAB d’une autre banque en 
Nouvelle-Calédonie : on rappelle que ce tarif est de 73 CFP en moyenne contre 109 CFP en métropole. 
Mais il faut tenir compte du fait que ce tarif ne concerne que la carte de paiement internationale : un 
retrait dans un DAB peut être très cher si par exemple on ne dispose que d’une carte Jade à la BCI (350 
CFP par retrait). 
 
La baisse de 3 tarifs concerne l’abonnement internet, la cotisation de la carte de débit à autorisation 
systématique et la mise en place d’une autorisation de prélèvement. 
• Frais d’abonnement permettant de gérer ses comptes par internet : rappelons que la moyenne est 
de 23 CFP en métropole (au 5 janvier 2016).  
 

Tarif mensuel en 
CFP / banque 

Au 1er avril 2017 Au 1er avril 2018 
(estimation UFC NC) 

BCI 283 198 
BNC 262 183 
BNPPNC 261 183 
SGCB 262 183 
OPTNC 262 183 

 
On passe d’un facteur 11 entre les tarifs calédoniens et métropolitains, à un facteur 8…Il y a 
encore de la marge… 
D’autant que le tarif d’abonnement internet n’inclut pas le dispositif de sécurité qui peut être imposé 
par la banque et facturé très cher. 
Nous savons déjà que les clients de la BNPPNC, qui prélève l’abonnement internet en fin de mois pour 
la période suivante, ne bénéficieront pas de la baisse pour le mois d’avril 2018… 
• Mise à disposition d’une carte de paiement à autorisation systématique : la référence est 
maintenant le tarif moyen constaté en métropole au 1er avril 2017, soit 3665 CFP. Les banques qui 
pratiquaient un tarif supérieur sont priées de baisser de 30% leur tarif, dans la limite de 3665 CFP. Notre 
calcul indique donc : 
 

Tarif en CFP / 
banque 

Au 1er avril 2017 Au 1er avril 2018 
(estimation UFC NC) 

BCI 3570 3570 
BNC 4925 3665 
BNPPNC 4410 3665 
SGCB 6195 4336 
OPTNC 2940 2940 

 
Le paiement de la cotisation étant annuel, la baisse à la BNC, la BNPPNC et la SGCB ne s’appliquera 
qu’au renouvellement de la carte bancaire, et lorsque le prélèvement de la cotisation interviendra après 
le 1er avril prochain. 
• Frais de mise en place d’une autorisation de prélèvement : la moyenne est de 31 CFP en 
métropole (au 5 janvier 2016). 
 

Tarif en CFP / 
banque 

Au 1er avril 2017 Au 1er avril 2018 
(estimation UFC 

NC) 
BCI 744 521 
BNC 1238 867 
BNPPNC 1260 882 
SGCB 1260 882 
OPTNC 0 0 
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On passe d’un facteur 27 entre les tarifs calédoniens et métropolitains, à un facteur 18... 
Quelle justification pour un écart aussi élevé ? La mise en place d’une autorisation de prélèvement 
peut être « gentiment » recommandée dans de nombreux cas (paiement du loyer par exemple) voire 
imposée (paiement d’un forfait Mobilis)… 
Signalons un comportement pour le moins curieux rapporté par un consommateur : la BCI applique, 
pour la révocation d’un prélèvement permanent, le tarif en vigueur au moment de sa mise en place. 
Gardez précieusement vos brochures tarifaires ! 
 
Enfin, un autre tarif aurait pu être règlementé par le haussaire : la mise en place d’un ordre de virement 
permanent. Ce service est celui que nous conseillons à un locataire, plutôt que le prélèvement par le 
propriétaire. Nous avons d’ailleurs informé le haussariat que la gratuité de la révocation ou de la 
modification est prévue par la loi et que les banques et l’OPT n’appliquent pas cette disposition (cf 
les brochures tarifaires au 1er avril 2017) :  

o BNPPNC : modification d’un virement permanent payante (1339 CFP) 
o OPT : modification et révocation payantes (1050 CFP) 
o BCI : modification et révocation payantes (405 CFP) 
o SGCB : modification et révocation payantes (893 CFP) 

Nous attendons toujours des réponses à nos questions concernant les pratiques illégales de 
certaines banques. Toujours pas de gendarme ?  
 
 

Rappel au consommateur 
 

En cas de problème : 
- Signaler le problème oralement à sa banque (au guichet ou à son chargé de clientèle) et réclamer 
le remboursement 
- Une semaine après, si rien ne s’est passé, confirmer par écrit et mettre notre association en copie. 
 
 

 
Pour le conseil d’administration 

La présidente 
Luce LORENZIN 

 
Nouméa, le 24 novembre 2017 

 
CONTACT PRESSE :  28 51 20 / 76 09 45 / 75 13 24 
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